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Conseil Municipal 160/2023 Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 2 octobre 2023 Adoptée

Conseil Municipal INFO Information relative à une procédure judiciaire en cours
Le Conseil Municipal 

prend acte

Conseil Municipal 161/2023 Octroi de la protection fonctionnelle à Monsieur Bertrand Cavalerie 1er Adjoint au
Maire

Adoptée

Grand-Figeac 
Aménagement 162/2023 Schéma directeur : définition du projet de rénovation du quartier Albert Thomas Adoptée

Grand-Figeac 
Aménagement 163/2023 Approbation de l’avenant n°3 à la convention Opération de Revitalisation de

Territoire (ORT) multi-sites du Grand Figeac
Adoptée

Finances – Budget 
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Sports 167/2023 Terres de Jeux 2024 : demande de subvention au Département de l’Aveyron pour les
ateliers en milieu scolaire

Adoptée

Éducation Enfance 
Jeunesse Projet Service de restauration scolaire : convention avec le Conseil Départemental de

l'Aveyron
Reporté

Éducation Enfance 
Jeunesse 168/2023 Tarifs d’utilisation des équipements sportifs par les collèges de Capdenac-Gare et

par les établissements scolaires extérieurs – année 2024
Adoptée

Solidarité 169/2023
Subvention exceptionnelle de solidarité envers les personnes sinistrées au Maroc à
verser au Fonds d’ACtion Extérieure des COllectivités territoriales (FACECO) et
annulation du versement à l’UNICEF

Adoptée

Solidarité Projet Mission Locale de l'Aveyron : rapport d'activités 2022
Reporté

Solidarité INFO Information relative à la collecte de la Banque Alimentaire Le Conseil Municipal 
prend acte

Eau Assainissement 170/2023 Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau et de l’assainissement
2022 – RPQS

Adoptée

Eau 171/2023 Budget Eau : Décision Modificative n°2 Adoptée

Assainissement 172/2023 Budget Assainissement : Décision Modificative n°2 Adoptée

Eau 173/2023 Budget de l’Eau : organisation du service - informations budgétaires 2024 Adoptée

Eau 174/2023 Service public de l’eau : tarifs municipaux 2024 Adoptée

Eau 175/2023 Budget Primitif de l’Eau : vote de la redevance Agence de l’Eau 2024 pour 
prélèvement de la ressource en eau

Adoptée

Assainissement 176/2023 Budget de l’assainissement : organisation du service - informations budgétaires 
2024

Adoptée

Assainissement 177/2023 Service public d’assainissement : tarifs municipaux 2024 Adoptée

Eau Assainissement 178/2023 Présentation d’une facture type du service public de l’eau potable et du service 
public de l’assainissement collectif au 1er janvier 2024

Adoptée

Eau 179/2023 Tarifs des travaux du réseau de l’eau potable au 1er janvier 2024 Adoptée

Eau 180/2023 Service de l’eau : tarifs des prestations et des travaux au 1er janvier 2024 Adoptée

Assainissement 181/2023 Tarifs et participations de l’assainissement au 1er janvier 2024 Adoptée

Assainissement 182/2023 Tarifs des travaux du réseau de l’assainissement au 1er janvier 2024 Adoptée

Voirie INFO Information relative au carrefour rues Arsène Lugan et Émile Zola
Le Conseil Municipal 

prend acte

Bâtiments 183/2023 Contrat d’exploitation des installations de chauffage et divers avec la société Dalkia : 
avenant n°5

Adoptée

Vie citoyenne INFO Information relative aux prochains évènements et manifestations Le Conseil Municipal 
prend acte

Ressources Humaines 184/2023 Recours à des contrats à durée déterminée pour accroissement d’activité Adoptée

Marché Public INFO Marché de travaux Extension de l’école Beau Soleil : avenants signés
Le Conseil Municipal 

prend acte

Développement durable INFO Information relative à la renccontre avec l'association Chapat Le Conseil Municipal 
prend acte





INFORMATION SUR UNE PROCÉDURE JUDICIAIRE EN COURS 
 

Monsieur le Maire expose les faits et la procédure judiciaire en cours à la suite de 
l’agression subie par Monsieur Bertrand CAVALERIE, Premier Adjoint, par un commerçant 
Capdenacois. 
 
Rappel des faits : 
Un restaurateur de Capdenac-Gare a fait part à plusieurs reprises de son mécontentement à la suite de 
sa candidature non retenue pour l’exploitation de la Guinguette. Il en a fait de nouveau part à Monsieur 
le Maire le 12 septembre 2023 avec une demande de défrayement pour l’indemniser sur du matériel et 
des frais de comptable qu’il avait engagés. Il l’avait engagé à transmettre un courrier écrit. 
 
Le 13 septembre, ce commerçant est revenu en mairie, il a insulté Monsieur Bertrand CAVALERIE et il 
a donné un coup de poing dans son ordinateur attribué par la mairie dans le cadre de ses fonctions 
d’élus. 
 
Le 19 septembre 2023, Monsieur Bertrand CAVALERIE a déposé plainte pour « outrage à une personne 
dépositaire de l’autorité publique » pour la période du 12 juillet au 19 septembre 2023. 
 
Le 22 septembre, Monsieur le Maire a porté plainte au nom de la Commune pour « dégradation ou 
détérioration volontaire de bien d’autrui causant un dommage léger ». 
 
L’ordinateur abimé a été expertisé : le prestataire informatique ne peut pas s’engager sur la fiabilité de 
sa réparation. Il est nécessaire de procéder à son remplacement pour un montant de 1 150 € HT. 
La procédure judiciaire en cours : 
Ces plaintes ont été transmises au Procureur de la République de l’Aveyron qui a invité à comparaître 
Monsieur le Maire et Monsieur Bertrand CAVALERIE en tant que victimes le 12 décembre 2023 à 9h 
au tribunal correctionnel de Rodez. 
 
Le 3 octobre 2023, la Commune a fait une déclaration auprès de l’assureur SMACL à la fois pour la 
dégradation de biens et pour menaces, injures et diffamations. 
En réponse du 11 octobre 2023, l’assureur :  

- Indique que Monsieur Bertrand CAVALERIE doit demander la protection fonctionnelle en tant 
qu’élu à Monsieur le Maire, 

- Demande une délibération du Conseil Municipal pour acter la décision de faire intervenir la garantie 
Protection fonctionnelle des élus pour cette affaire. 

 
L’Association des Maires de l’Aveyron a été saisie : elle se porte partie civile à la suite de l’autorisation 
que lui donne Monsieur Bertrand CAVALERIE. 
 

Afin de garantir la défense de Monsieur Bertrand CAVALERIE et la défense de la 
Commune, Monsieur le Maire souhaite recourir à un avocat dans le cadre des assurances souscrites 
par la Collectivité. Maître François-Xavier BERGER, avocat au barreau de Rodez, a accepté de 
défendre la Commune et Monsieur Bertrand CAVALERIE. 
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AVENANT N°3 A LA CONVENTION CADRE OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 

MULTISITES DU GRAND FIGEAC- CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE 2 DE FIGEAC – 

CONVENTION CADRE PETITES VILLES DE DEMAIN  

ENTRE 

o La Commune de Figeac représentée par son maire, Monsieur André MELLINGER, 

o La Commune de Capdenac-Gare représentée par son maire, Monsieur Stéphane BERARD, 

o La Commune de Cajarc représentée par son maire, Monsieur Jacques VIRATELLE,  

o La Commune de Lacapelle-Marival représentée par son maire, Monsieur Pascal LEWICKI 

o La Communauté de communes du Grand Figeac représentée par son président, Monsieur 

Vincent LABARTHE. 

 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires» ; 

d’une part, 

 

ET,  

L’Etat représenté par la Préfète du Lot, Madame Claire RAULIN,  

L'État, représenté par le Préfet de l’Aveyron, Monsieur Charles GIUSTI,  

• La Caisse des Dépôts et Consignations représentée par sa Directrice Régionale 

Occitanie, Madame Annabelle VIOLLET,  

• Action Logement représenté par un membre du Comité Régional Occitanie, Monsieur 
Renaud MARTIGNOLES, 

• L’Agence Nationale de l’Habitat représentée par Madame Claire RAULIN, Préfète du Lot, 

déléguée locale de l’ANAH, 

• L’Agence nationale de l’habitat représenté par Monsieur Charles GIUSTI, Préfet de 

l’Aveyron, délégué local de l’ANAH  

• Le Conseil Régional d’Occitanie, représentée par Madame Carole DELGA, Présidente, 

• Le Conseil Départemental du Lot représenté par Monsieur Serge RIGAL, Président, 

• Le Conseil Départemental de l’Aveyron représenté par Monsieur Arnaud VIALA, 

Président, 

• L’Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires représentée par Madame Claire 

RAULIN, Préfète du Lot, déléguée territoriale, 

• L’Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires représentée par Monsieur Charles 

GIUSTI, Préfet de l’Aveyron, délégué territorial, 

 

ci-après, les « Partenaires financeurs» 

d’autre part, 

 

AINSI QUE  

• L’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, représenté par Madame Sophie LAFENETRE, 

Directrice Générale, 

• L’association Sites et Cités Remarquables de France, représentée par Monsieur Martin 

MALVY, Président, 

• Le Pôle d’Equilibre Territorial Rural Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, représenté 

par Monsieur Vincent LABARTHE, Président, 

• La Chambre de Commerce de l’Industrie du Lot (CCI), représentée par Monsieur Jean 

HUGON, Président,  

• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Lot (CMA), représentée par Monsieur 

François BREIL, Président. 

elisabeth.ligeois
Texte tapé à la machine
ANNEXE DÉLIBÉRATION 163/2023

elisabeth.ligeois
Droite 
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Préambule  

1. Action Cœur de ville 2023-2026 

Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur 

de ville pour la ville de Figeac, pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant 

de projet établi pour la période 2018-2022, dont il établit le bilan. 

 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif 

de (re)mettre habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes, à 

lutter contre l’étalement urbain, à mieux réguler l’urbanisme commercial 

périphérique et à « rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente. La prolongation du 

programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action menée par les 

villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, démographique et 

économique.  

Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action « Action Cœur de ville », 

au-delà de sa dimension intégratrice de différentes démarches et dispositifs à 

l’échelle locale, est l’occasion, en cohérence avec les objectifs du programme, 

d’œuvrer à un aménagement exemplaire du territoire, fondé sur le renforcement de 

l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. L’ambition est de faire des 

villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de sobriété foncière. 

Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre 

de l’élaboration et de la mise en œuvre des projets, à conduire une politique 

vertueuse du point de vue de l’environnement, et qui participe au rééquilibrage des 

dynamiques d’urbanisation entre le centre-ville et sa périphérie. Les efforts conduits 

par la ville et l’EPCI, à travers notamment des actions de renouvellement et de 

recyclage urbains, participeront à la maîtrise de la consommation foncière. Le 

territoire s’engage à limiter l’effet de concurrence produit par le développement de 

lotissements pavillonnaires et l’implantation de surfaces commerciales en périphérie.  

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des 

locaux vacants, et analysera le risque concurrentiel que la création de toute 

nouvelle zone commerciale pourrait porter au commerce de centre-ville dans une 

approche cohérente avec les dispositions stipulées par la loi Climat et Résilience.  
 

2. Contexte local 

Le 19 mai 2021, l’avenant n°1 à la convention Action Cœur de Ville a été signé et a 

permis : 

• De clôturer la phase d’initialisation et d’enclencher la phase de déploiement 

des actions sur la commune de Figeac. 

• De créer une Opération de Revitalisation de Territoire multisites intégrant un 

nouveau secteur d’intervention situé sur le centre ancien de la commune de 

Capdenac Gare en intégrant notamment une stratégie plus globale, à 

l’échelle intercommunale, sur les centralités qui composent le territoire du 

Grand Figeac.  

Le 18 octobre 2022, l’avenant ORT multisites (avenant n°2) a été signé et a intégré 

deux nouvelles communes Petites Ville de Demain (PVD), à savoir Lacapelle-Marival 

et Cajarc. La ville de Figeac a présenté une évaluation du programme ACV sur la 

période 2018/2022 et a procédé à une mise à jour des fiches actions. Pour 

Capdenac-Gare, cet avenant a permis de mettre à jour la stratégie de revitalisation 



6 
 

de la commune, ainsi que le plan d’action associé, les fiches actions, et le secteur 

d’intervention ORT de la commune. 

 

Objet de l’avenant n°3 
 

Le présent avenant permet d’acter l’engagement de la ville de Figeac à poursuivre 

le programme Action Cœur de Ville sur la période 2023/2026, en maintenant la 

stratégie en place dans le périmètre ORT. 

L’évaluation fournie en 2022 est annexée au présent document. Une mise à jour des 

actions et l’apport de nouvelles fiches actions dans le périmètre ORT sont fournis. 

Cependant, aucune modification du secteur d’intervention de Figeac n’est opérée. 

Trois nouvelles fiches actions sont ajoutées au présent avenant : 

- La labélisation “Ville et Métiers d’Art” 

- Aménagement de la Prairie des Pratges – Travaux 

- Aménagement de pistes cyclables - Travaux 

L’engagement de la ville de Figeac dans le dispositif ACV 2 n’impacte pas la 

stratégie de revitalisation et les périmètres ORT des communes de Capdenac-Gare, 

Cajarc et Lacapelle-Marival. Seules certaines actions ont été modifiées, 

abandonnées et/ou ajoutées et sont présentées :  

- Capdenac Gare : p.20 - p.23 

- Cajarc : p.24- p.25 

- Lacapelle-Marival : p.26 - p.27  

Ce nouvel avenant ne modifie pas la stratégie intercommunale du Grand-Figeac. 
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Article 1 : Engagement général des parties 

 

La signature du présent document confirme l’engagement de la ville de Figeac et 

de l’EPCI du Grand-Figeac à poursuivre le déploiement du programme Action Cœur 

de Ville (ACV) engagé depuis 2018 et à répondre, dans son plan d’action, aux 

grandes orientations prioritaires définies au niveau national.  

 

Les communes de Cajarc, Capdenac-Gare et Lacapelle-Marival ont souhaité 

s’engager dans le programme Petites villes de demain, selon les termes de la 

convention d’adhésion en date du 18 juin 2021. S’en est suivi la signature d’un 

avenant à la convention ORT multisites, signé en octobre 2022. Ce dernier a permis 

d’intégrer la commune de Cajarc et Lacapelle-Marival. 

 

La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires 

financiers du programme – Etat, Action Logement, ANAH, Banque des Territoires – à 

accompagner et soutenir financièrement les collectivités signataires dans la mise en 

œuvre du projet de redynamisation territoriale décrit par la suite.  

L’Etat mobilisera particulièrement le Fonds Vert et les dotations de soutien à 

l’investissement local. A Figeac, l’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux 

travaux et à l’ingénierie dans le cadre des interventions sur l’habitat en centres 

anciens, Action Logement et la Banque des Territoires mobiliseront leurs dispositifs 

respectifs, spécifiquement dédiés au programme ACV. 

L’avenant couvre la période de décembre 2023 au 31 décembre 2026. 

 

Engagement de la Région Occitanie : 

 

La Région Occitanie s'associe à la démarche initiée et poursuivie par l'Etat au titre 

d’ACV 2023-2026. Les projets sollicitant le soutien financier de la Région seront 

examinés sur la base des dispositifs d'intervention en vigueur à la date du dépôt des 

dossiers de demandes de subventions correspondants. Ils feront l'objet d'une analyse 

dans le cadre des dispositions fixées au titre du Contrat Territorial Occitanie 2022-

2028 et au titre du Contrat Bourg Centre Occitanie, et dans la limite des disponibilités 

financières de la Région. 

 

Engagement de la Banque des Territoires : 

Partenaire du programme Action Cœur de Ville depuis son origine, la Banque des 

Territoires poursuit son engagement en faveur des projets dans les villes bénéficiaires 

par la mobilisation de moyens en ingénierie et par l'apport de financements (prêts et 

investissements) et leur sécurisation (consignations). 

La Banque des Territoires a souhaité que la prolongation du programme sur la 

période 2023-2026 soit priorisée vers la concrétisation des projets et la prise en 

compte des nouveaux enjeux auxquels sont confrontées les villes moyennes : la 

transformation écologique, le développement économique et commercial, les 

mutations démographiques. 

Elle élargit son intervention à celles des centralités complémentaires au centre-ville : 

quartiers de gare et entrées de ville. 
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Elle veille également à accompagner le renforcement du potentiel d'innovation des 

villes moyennes, pour faire face à de nouveaux défis et être aux rendez-vous de la 

transition numérique et de la participation citoyenne. 

La Banque des Territoires mobilise ses moyens dans des conditions inchangées pour 

éviter toute rupture dans le déploiement des projets locaux. Elle les complète par un 

accompagnement renforcé des projets portant sur les thématiques de la sobriété 

foncière, la nature en ville, les entrées de ville et les quartiers de gare pouvant 

conduire à un accompagnement pluriannuel dans une démarche de sites pilotes ». 

 

Engagement d’Action Logement : 

Action Logement s’engage en faveur du logement et de la mobilité des salariés, 

pour soutenir l’emploi et la performance des entreprises et contribuer au 

développement de l’attractivité économique et à l’équilibre social des territoires. 

Action Logement souhaite s’inscrire dans l’Acte II du dispositif Action Cœur de Ville 

et poursuivre son action sur le volet habitat à l’appui d’un financement dédié à la 

mise en œuvre des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier et qui a démontré 

son adéquation avec les spécificités des territoires sur l’acte I. 

La dynamique étant désormais lancée pour la revitalisation du centre des villes 

moyennes, l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien 

avec les enjeux de transition écologique et de sobriété foncière, en accord avec la 

stratégie RSE et la politique de décarbonation du Groupe Action Logement, et par 

un resserrement sur le bâti en centre ancien, cœur de cible du programme. Dans le 

cadre défini par la nouvelle directive relative aux financements dédiés au 

programme Action Cœur de Ville 2023-2026, Action Logement financera les 

opérateurs de logements sociaux et privés pour les accompagner dans leur projet 

d’investissement sur des immeubles entiers, considérés comme stratégiques par la 

collectivité. 
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Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md € de la Participation des 

Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre de la 

nouvelle convention quinquennale 2023-2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre de 

la mobilisation des enveloppes régionales et les éventuelles priorisations relèveront, le 

cas échéant, de la stratégie définie par les délégations régionales d'Action 

Logement. 

 

Article 2 : Mise en place d’une gouvernance locale du 

programme Action cœur de ville 
 

La ville de Figeac s’engage à mettre en place la gouvernance locale adéquate 

pour conduire le projet Action coeur de ville en cohérence avec les priorités fixées 

au niveau national pour la période 2023-2026. 

 

Elle organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit, sous 

la présidence du maire et en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de 

la commune-centre et de l’intercommunalité et les services de la collectivité 

impliqués dans le dispositif opérationnel, le préfet de département ou son 

représentant, qui représente l’Anah, ainsi que les représentants désignés par les 

financeurs (Banque des Territoires, Action Logement). Y sont également invités les 

services déconcentrés de l’Etat (DRAC etc.) et les partenaires locaux associés à la 

réalisation du projet ACV (direction territoriale de la SNCF etc.). 

Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local qui 

réunit les membres du comité de projet local à un niveau technique.   

 

 

Gouvernance locale ORT multisites : 

 

La gouvernance de la convention ACV Figeac/ ORT multisites Grand Figeac est 

assurée par la co-présidence, Communauté de communes du Grand Figeac et la 

Ville de Figeac, l’Etat (DDT 46 et DDT 12) et ses établissements publics et les 

partenaires associés à l’Opération de Revitalisation du Territoire.  

Grand Figeac s’assurera de la cohérence et de la complémentarité des projets de 

revitalisation de centres bourgs avec le projet de redynamisation du cœur de ville 

de Figeac, détaillé dans la convention Action Cœur de Ville et le projet de territoire 

de Grand  

Figeac. Cette gouvernance est intégrée à la gouvernance mise en place pour le 

Contrat de relance et de transition écologique. 
 
Cette gouvernance se fera sous 2 formes :  

 

• Un comité de pilotage (= comité local ACV/ORT multisites, = comité de 

projet), composé des représentants de l’ensemble des membres signataires 

de la convention, sous la co-présidence de Grand-Figeac et de la Ville de 

Figeac. 

Pourront également être associés au comité de pilotage, selon l’ordre du jour, des 

partenaires des actions inscrites dans la convention Action Cœur de Ville de Figeac. 

Sont systématiquement invités au comité de pilotage les représentants de l’exécutif, 
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des services de l’Etat, de la Caisse des dépôts – Banque des territoires, de l’Anah, du 

Cerema, de l’ADEME, ainsi que d’autres établissements publics et opérateurs 

mobilisés en appui du programme Petites villes de demain, et de représentants des 

collectivités départementales et régionales si elles sont cosignataires. 

Le comité de pilotage valide les orientations, suit l’avancement de l’opération et 

valide, le cas échéant les modifications qui feront l’objet d’avenant. Ce comité de 

pilotage stratégique supervise les bilans annuels. Il se réunit de façon formelle à 

minima une fois par an, à la suite des comités de pilotage Action Cœur de Ville, mais 

ses membres sont en contact permanent pour garantir la bonne dynamique de 

l’ORT. Il siégera au moins une fois par an pour : 

 

- Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et 

d’une synthèse financière ; 

- Examiner l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement 

(actualisation du plan de financement) ; 

- Étudier et arrêter les demandes d’évolution du programme en termes 

d’orientations et d’actions (inclusion, adaptation, abandon...) ; 

- Décider d’éventuelles mesures rectificatives. 

 

• Un comité technique (direction de projet), qui aura la charge d’assurer le 

suivi technique du projet et le pilotage de la stratégie intercommunale, entre 

Grand-Figeac, la Ville de Figeac, les communes signataires et l’ensemble des 

techniciens partenaires. Cette direction de projet comprend : 

 

La Directrice de l’Aménagement, Urbanisme et Habitat du Grand Figeac 

Le DGS de la Ville de Figeac 

La DGS de la Commune de Capdenac-Gare 

Le DST de la Commune de Capdenac-Gare  

Le Maire et/ou des élus de Cajarc 

Le Maire et/ou des élus de Lacapelle-Marival 

La chef de projet Petites Villes de Demain du Grand Figeac  

La chef de projet Action Cœur de Ville de la Ville de Figeac 

La manager de centre-ville de la Ville de Figeac 

 

La composition de la direction de projet pourra évoluer en fonction des collectivités 

signataires de la présente convention. La direction de projet se réunira autant que 

de besoin pour le suivi des projets. Elle informera de ses ordres du jour les référents 

identifiés à la DDT et à la Sous-Préfecture et les associera régulièrement afin d’assurer 

un lien entre l’équipe locale et les services de l’Etat accompagnant les collectivités. 

La direction de projet ORT pourra solliciter les référents techniques identifiés des 

partenaires privés et publics en fonction des ordres du jour : directions de Grand 

Figeac, CCI, CMA, Banque des Territoires, délégation locale de l’ANAH, Action 

logement, bailleurs sociaux, EPF, etc.   
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Article 3 : Suivi du déploiement du programme Action cœur de 

ville 

 

La ville de Figeac s’engage à participer aux démarches mises en place par la 

direction du programme Action cœur de ville de l’ANCT pour suivre et valoriser le 

déploiement du programme (synthèses trimestrielles réalisées au niveau national et 

régional ; newsletter ; publications ; interventions lors de colloques et événements 

nationaux…).  

Dans ce but, la ville de Figeac réalise un suivi régulier et précis du déploiement du 

programme à son échelle.  

Une fois le plan d’action validé en comité de projet local et approuvé en comité 

régional des financeurs, la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif (tableau 

GRIST) mis en place par la direction du programme Action cœur de ville (ANCT) sur 

la plateforme de recensement des plans d’action ACV, qui couvre à la fois la 

période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour minima une fois 

par semestre, dès lors qu’une fiche action a été validée par les partenaires qui la 

pilotent, la financent ou la cofinancent et intégrée à l’avenant ACV. 

Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur les 

actions programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour 

l’engagement financier de l’Etat et des partenaires. Il permet d’avoir une vision 

nationale sur les types d’actions prévues par axe du programme. 
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Article 4 : Définition des secteurs d’intervention pour la période 

2023-2026 

 

Les périmètres d’action du programme Action cœur de ville pour la période 2023-

2026 définis dans cet article se substituent aux périmètres d’action définis dans 

l’avenant de projet 2018-2022. 

Les secteurs d’intervention de l’ORT multi sites du Grand-Figeac sont présentés ci-

dessous. Ils sont tous composés d’un centre bourg ainsi que des abords connectés à 

ce dernier. L’ensemble des actions sont circonscrites dans les périmètres présentées 

ci-dessous. 

 

 

4.1 Liste des secteurs d’intervention :  

Figeac 

Le secteur d’intervention ORT de Figeac reste inchangé. 

Pour rappel, par arrêté préfectoral en date du 30 juillet 2019, la ville de Figeac a 

homologué sa convention cadre en convention ORT.  

 

I- Centre-ville  

Le secteur centre-ville est dans le secteur d’intervention ORT. 

II- Quartier de gare (le cas échéant) 

Le secteur d’intervention inclus déjà le périmètre de la gare, situé au Sud. 

 

III- Secteurs situés en entrée de ville (le cas échéant) 

 

La Ville de Figeac ne souhaite pas faire évoluer son périmètre aux entrées de villes. 
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Capdenac-Gare  

Le secteur d’intervention ORT de Capdenac-Gare reste inchangé.  

Secteur d’intervention d’Opération de Revitalisation de 

Territoire (ORT) – CAPDENAC-GARE 
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Cajarc 

Le secteur d’intervention ORT de Cajarc reste inchangé. 

 

Secteur d’intervention d’Opération de Revitalisation de 

Territoire (ORT) – CAJARC 
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Lacapelle-Marival 

Le secteur d’intervention ORT de Lacapelle-Marival reste inchangé. 

 

Secteur d’intervention d’Opération de Revitalisation de 

Territoire (ORT) – LACAPELLE-MARIVAL 
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4.2 Identification de chacun des secteurs d’intervention 

Les cartographies stratégiques de chaque commune sont annexées à l’avenant 

(annexe n° 4 pour l’ensemble des communes). 
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Article 5 - Modification de la convention d’Opération de 

revitalisation du territoire 
 

Le présent avenant vaut avenant modificatif de la convention d’Opération de 

revitalisation du territoire signée par la Communauté de Communes du Grand-

Figeac et par les villes de Figeac, de Capdenac-Gare, Cajarc et Lacapelle-Marival. 

A ce titre, le périmètre ACV 2023-2026 constitue un des secteurs d’intervention de 

l’ORT multi-site du Grand-Figeac. 

 

Une instruction du Gouvernement aux préfets confirme les modalités de cette 

modification.  

En tout état de cause, l’extension du périmètre ORT aux entrées de ville doit veiller à 

préserver la politique de soutien au commerce dans les centres-villes.  

A ce titre, les secteurs d’intervention comprenant des entrées de ville :  

• Doivent être distincts des secteurs d’intervention comprenant des centres-

villes où des mesures dérogatoires en matière d’autorisation d’exploitation 

commerciales s’appliquent ;  

• Les entrées de villes ne peuvent pas être qualifiées de « centre-ville ». Ainsi, 

sauf exception, les secteurs d’intervention définis en entrée de ville et distincts 

du centre-ville ne peuvent pas être qualifiés de « secteurs d’intervention 

comprenant un centre-ville ». 

Les financements et interventions mise en œuvre dans le cadre volet habitat de la 

convention d’ORT sont poursuivis selon les modalités de contractualisation définies 

entre la collectivité et l’Anah dans le cadre de la convention d’OPAH-RU.  

 

 

5.1 Livret Figeac 
Le présent avenant ne modifie pas la stratégie de reconquête de la ville de Figeac. 

Pour mémoire, elle est présentée dans l’avenant n°1 en page 30. 

 

Le tableau extrait de GRIST est à retrouver à l’annexe numéro 1 bis. 

 

Actions achevées 

Axe 
N° de 

l’action 
Nom de l’action 

Maître 

d'ouvrage 

Date de 

lancement 

de l’action 

Etat 

d’avance

ment 

Reste à 

faire 

2 2.4 

Monitorer le centre-ville 
par des données 
statistiques et par un 
observatoire commercial 

Ville de 
Figeac 

Juillet 2020 

Abonnemen
t flux vision 
achevé en 
juin 2022 et 
non 
renouvelé 

/ 

3 3.1 
Etude de faisabilité 
pour l’aménagement 
d’un PEM à la gare 

Région 
Occitanie 

1er trimestre 
2021 

Etude de 
faisabilité en 
cours – avril 

Travaux 
d’aménagem
ent 
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2022 

4 4.1 
Restauration des 
remparts 

Ville de 
Figeac 

2018 / 
Livraison en 
septembre 
2019 

2 2.5 
Identifier un périmètre 
marchand 

Ville de 
Figeac 

2021 
Etude 
commerce 
restituée 

NR 

3 3.2 

Etude pour le pôle 
multimodal – Arrêt 
central du jardin de 
l’hôpital 

Ville de 
Figeac 

1er 
trimestre 
2020 

Etude 
réalisée 

/ 

3 3.3 
Plan vélos – Appel à 
projets de l’ADEME 

Ville de 
Figeac 

Candidature 
remportée 
en juin 2019 

Etude 
réalisée 

Travaux 
d’aménagem
ent lancés à 
l’été 2022 

3 & 4 4.2 
Aménagement du quai 
Foch et des toilettes 
publiques 

Ville de 
Figeac 

 / 
Livraison en 
décembre 
2019 

4 4.3 
Aménagement d’un 
jardin public en cœur 
de ville 

Ville de 
Figeac 

Juillet 2020 
Achat du 
foncier 
effectué 

Voir 
nouvelle 
fiche action 
4.3.1 

5 5.1 
Maison de santé 
pluridisciplinaire 

Ville de 
Figeac 

Avril 2018 
Livraison en 
juin 2019 

/ 

5 5.2 
Reconstruction de la 
gare 

Région 
Occitanie 

Septembre 
2020 

Etude 
réalisée 

Chantier 
livré 
septembre 
2023 

3 3.4 
Aménagement du Quai 
Bessières 

Grand Figeac Juin 2019 
Etude 
réalisée 

Chantier 
livré en 
Juillet 2021 

3 3.5 
Aménagement Parking 
des Carmes 

Ville de 
Figeac 

Décembre 
2020 

/ 
Chantier 
livré en 
Juillet 2021 

3 3.6 
Aménagement du 
parking rue Marcel 
Bardet 

Ville de 
Figeac 

Mars 2019 / 

Chantier 
livré en Mars 
2021 

 

3 3.7 
Signalétique en cœur 
de ville – seconde 
tranche 

Ville de 
Figeac 

Mars 2019 
Prestataire 
retenu 

Pause des 
panneaux en 
2022 

4 4.4 
Mise en valeur 
paysagère des escaliers 
du Calvaire 

Ville de 
Figeac 

Mars 2019 / 

Chantier 
livré en Mai 
2021 

 

4 & 5 5.3 
Aménagement du 
parvis de l’Hôpital 

Ville de 
Figeac 

Octobre 
2020 – 
dépôt du 

Première 
tranche des 
travaux 

Chantier 
livré en 
septembre 
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permis terminée à 
l’automne 
2020 
(constructio
n d’un 
nouveau 
bâtiment 
d’accueil) 

2021 

3 3.10 

Pôle d’échange 
multimodal du jardin 
de l’hôpital- 
Aménagement 

Ville de 
Figeac 

2022 
Etude 
réalisée 

Chantier 
livré en 
juillet 2022 

 

 

Actions en cours 

Axe 
N° de 

l’action 

Nom de 

l’action 

Maître 

d'ouvrage 

Date de 

lancement 

de l’action 

Etat 

d’avancement 
Reste à faire 

Tous 
les 
axes 

1.1 
Poste de chef de 
projet ACV 

Ville de 
Figeac 

Janvier 2019 
Recrutement 
effectué 

Demande de 
financement à 
renouveler 

2 2.1 
Poste de manager 
de centre-ville 

Ville de 
Figeac 

Mars 2019 
Recrutement 
effectué 

/ 

1&4 1.2 
Aide à la 
restauration des 
façades en SPR 

Ville de 
Figeac 

Juillet 2018 
En cours – 
reconduction 
pour 3 ans 

/ 

2 2.2 

Aide à 
l’embellissement 
des vitrines et 
enseignes 
commerciales en 
SPR 

 

Ville de 
Figeac 

Juillet 2019 En cours 

Communiquer 
sur le dispositif 
pour multiplier 
les porteurs de 
projets 

1 1.3 

Accompagnement 
des porteurs de 
projets pour les 
aides Action 
Logement 

Ville de 
Figeac 

Juillet 2019 

Validation des 
dossiers auprès 
de la commission 
nationale 

 

1 1.4 

Repérage de 
foncier pour les 
bailleurs sociaux 
locaux 

Ville de 
Figeac 

Novembre 
2019 

Un immeuble 
acheté par la SA 
HLM Polygone 

Lancement des 
travaux 

 1 1.5 
Suivi animation 
OPAH RU 

Grand 
Figeac 

Janvier 2021 

Validation en 
Conseil 
Communautaire 
et Municipaux et 
auprès des 
partenaires 

Suivi et 
animation en 
cours 
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1 1.6 
Réhabilitation de 
l’ilot Séguier 

Ville de 
Figeac 

Janvier 2021 

Equipe lauréate 
en juillet 2021 / 
Inscription 
Monument 
Historique en 
décembre 2021/ 
Etude des 
peintures 
murales restituée 
en fév 2023 

Proposition 
d’un projet 
d’aménagement 

1 1.7 
Appel à projets 
« 20 projets pour 
2020 » 

Ville de 
Figeac 

Candidature 
à déposer 
avant juin 
2021 

Lauréat en mars 
2022 

Signature de la 
convention 

3 3.8 
Hiérarchiser le 
stationnement en 
centre-ville 

Ville de 
Figeac 

2021 

Etude en cours/ 
restitution 
prévue au 
troisième 
trimestre 2022 

Opérationnel 

3 &4 4.5 
Aménagement de 
la place Carnot 

Grand 
Figeac 

2021 / 
Travaux sept 
2023 

5 5.4 

Extension et 
restructuration 
des locaux de la 
brigade 
autonome de 
gendarmerie 

Ville de 
Figeac 

Janvier 2018 
Etude de projet 
réalisée 

Travaux en 
cours 

3 

 

3.1.1 

 

Aménagement 
d’un pôle 
d’échange 
multimodal a la 
gare – étude de 
faisabilité et 
opérationnelle 

Ville de 
Figeac 

Réunion de 
lancement 
en avril 2022 

Etude restituée 
au 3ème 
trimestre 2023 

Travaux 
d’aménagement 
à lancer 

4 

 

4.3.1 

 

Aménagement 
d’un jardin public 
en cœur de ville – 
aménagement de 
la place Sully 

Ville de 
Figeac 

Restitution 
étude CAUE 
septembre 
2021 

/ 
Jardin livré en 
juin 2023 

4 & 
5 

4.8 
Aménagement de 
la prairie des 
Pratges 

Ville de 
Figeac 

1er trimestre 
2021 

Etude de 
faisabilité 

 

Aménagement 

 4 4.9 

Réaménagement 
du seuil du 
barrage et du 
plan d’eau du 
Surgié sur le Célé 

Ville de 
Figeac 

Juillet 2020 

Projet retenu 
dans le cadre de 
l’appel à projet 
régional 
« Revalorisons 
nos milieux 
aquatiques 
urbains ! » 

Etude de projet 
et travaux 
d’aménagement 

4 4.9.1 Renaturation du Ville de Juillet 2020 AMI « Avenir Etudes et 
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site du surgie et 
création d’une 
passerelle 
piétonne depuis 
la RN122 

Figeac Montagnes 
Mobilités » Mai 
2022 

travaux 
d’aménagement 

 

Actions à lancer 

Axe 
N° de 

l’action 

Nom de 

l’action 

Maître 

d'ouvrage 

Date de 

lancement 

de l’action 

Etat 

d’avancement 
Reste à faire 

2 2.6 

Offrir la 
possibilité de 
tester Figeac- 
Mise en place 
d’une pépinière 
commerciale 

Ville de 
Figeac 

2021 
Etude commerces 
et mobilités 
restituée 

Etude faisabilité 

2 2.7 

Renforcer la 
communication 
sur l’accès au 
centre-ville et 
son offre 
commerciale 

Ville de 
Figeac 

2021 
Etude commerce 
et mobilités 
restituée 

Mise en place 
d’un plan de 
communication 

3 3.9 
Organiser la 
logistique des 
livraisons 

Ville de 
Figeac 

2022 
Etude commerce 
et mobilités 
restituée 

Etude de 
faisabilité 

4 4.6 
Aménagement 
des terrasses du 
Puy 

Ville de 
Figeac 

2ème 
trimestre 
2021 

NR NR 

3 &4 4.7 
Aménagement 
de la place de la 
Raison 

Ville de 
Figeac 

2024-2025 
Etude CAUE en 
2015 

NR 

5 5.5 
Aménagement 
d’un cinéma 
multiplexe 

Ville de 
Figeac 

Octobre 
2020 

Etude de 
faisabilité 

Etude de projet 
et travaux 
d’aménagement 
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5.2 Livret Capdenac-Gare 
Le présent avenant ne modifie pas la stratégie de reconquête de la ville de 

Capdenac-Gare. Pour rappel elle est présentée dans l’avenant n°2 en page 35. 

Les modifications sur les fiches-actions, par rapport à l’Avenant n°2, sont indiquées 

en vert dans les tableaux ci-dessous. Les actions barrées sont celles supprimées ou 

reportées.  

Actions achevées  

Axe  N°  

action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement de 

l’action  

Etat d’avancement  

5  5.1  Création d’une Maison 
Pluriprofessionnelle de 
Santé  

Commune de 
Capdenac-Gare  

2018  Réception en mars 2021  

5  5.2  Réhabilitation pour une 
mise à disposition de 
locaux associatifs en RDC 
de l’immeuble avenue 
Albert Thomas  

Commune de 
Capdenac-Gare  

2019  Lancement des travaux 
en 2021  

Réception : mai 2023  

  

Actions en cours   

Axe  N°  

action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement 

de l’action  

Etat 

d’avancement  

Reste à faire  

Tous 
les 
axes   

   Poste de chef de 
projet PVD  

Grand-Figeac  Novembre 
2021  

En cours de 
réalisation   

   

1  1.1  OPAH- RU multisites  Grand-Figeac  Janvier 2021  En cours de 
réalisation   

Travail sur les îlots 
dégradés pré-
identifiés  

1  1.2  Aides 
complémentaires à la 
mise en place de 
l’OPAH-RU multisites 
du Grand-Figeac   

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Janvier 2021  En cours de 
réalisation  

   

1 et 4  1.3  Mise en place d’une 
aide aux façades dans 
le cadre de l’OPAH-
RU  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Janvier 2021  Validation en 
Conseil Municipal  

Mise en place en 
même temps que le 
lancement de 
l’OPAH-RU  

5  5.3  Extension de l’école 
Beausoleil – création 
d’une structure 
passerelle  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Juillet 2022  Lancement des 
travaux en juillet 
2022  

Réception des 
travaux septembre 
2023  

4  4.1  Mise en valeur 
paysagère et 
culturelle de la 
Locomotive 

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2022-2024  Tranche 1 réalisée  

Tranche 2 en cours 
de lancement  

Scénographie à 
réaliser   
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5  5.4  Rénovation de l’école 
Chantefable 
(rénovation 
énergétique et 
structurelle)  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Juillet 2022  Tranche 1 réalisée 
été 2022  

Réalisation de la 
tranche 2 en 2023-
2024  

5  5.5  Réhabilitation d’un 
ensemble 
d’immeubles Rue de 
la République : 
création d’un pôle 
social et de solidarité, 
d’un Espace France 
Services et de 
logements sociaux  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2020  Concertation avec 
les partenaires : 
Etat et 
Département de 
l’Aveyron  

Définition et mise 
en œuvre du projet 
et travaux 
d’aménagement 
intérieur  

5  5.6  Réhabilitation et mise 
en accessibilité des 
bâtiments publics   

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2020  En cours  Travaux à réaliser   

Tous 
les 
axes   

   Elaboration d’un 
schéma directeur 
urbain : étude 
mobilité, 
aménagement 
d’espaces publics et 
projets identifiés   

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Avril 2023  Etude en cours   Restitution prévue 
en février 2024  

1  1.4  Réhabilitation d’un 
immeuble dégradé 
Rue Lamartine   

Commune de 
Capdenac-
Gare   

Juin 2023  Lancement d’une 
étude d’éligibilité 
RHI-THIRORI  

  

2  2.3  Aide à la rénovation 
des commerces  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Janvier 2021  Validation en 
Conseil Municipal  

Promotion de 
l’action  

3  3.1  Création d’une 
passerelle piétonne   

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2022  Etude de faisabilité 
réalisée en 2022  

Phase maitrise 
d’œuvre en cours 
en 2023  

2 et 4  2.5  Mise en valeur du Lot 
: création de 
nouveaux produits 
touristiques et plan 
de navigation  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2023  Contractualisation 
DSP (camping, 
ginguette)  

Valorisation des 
berges du Lot faite  

  

2, 3 et 
4  

2.4  Aménagement de la 
voie verte en vallée 
du Lot   

Syndicat mixte 
des voies 
vertes du Lot   

2019  En cours     

5  5.9  Extension de la 
Maison 
Pluriprofessionnelle 
de santé   

Commune de 
Capdenac-
Gare   

2023  Etude de faisabilité 
en cours   

  

Tous 
les 
axes  

   Requalification de la 
friche industrielle 
Raynal et Roquelaure  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2020  2020 : études des 
sols et pollution  

   

2023 : lancement 
de l’étude de 
préprogrammation 
incluse dans le 
schéma directeur 
urbain  

 
4 et 3  4.2  Requalification de Grand-Figeac  2023  Lancement du Réseaux à réaliser 
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l’avenue Albert 
Thomas et de son 
quartier  

schéma directeur 
urbain, avec volet 
aménagement des 
espaces publics en 
avril 2023  

en 2024  

Aménagements : 
2025-2026   

4 et 5  4.3  Requalification de 
l’ancien Abattoir 
municipal  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2021  Acquisition faite 
par l’EPF en 2021  

2023 : lancement 
de l’étude 
d’opportunité 
incluse dans le 
schéma directeur  

4 4.6 Réaménagement du 
Parc de Capèle  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2023-2026 En réflexion  MOE à recruter  

Actions à lancer 

Axe  N°  

action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancem

ent de 

l’action  

Etat 

d’avancement  

Reste à faire  

2   2.1  Poste de manager de 
commerce  

Commune de 
Capdenac-
Gare   

2022   Reportée  Recrutement à 
réaliser  

3  3.2  Aménagement d’un 
cheminement piéton 
Rue Arsène Lugan   

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2023  En réflexion   Aménagement à 
réaliser   

3  3.3  Implantation de 
nouvelles bornes de 
recharge pour les 
véhicules électriques  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2023-
2024  

   Définition des 
emplacements 
selon le plan de 
stratégies des 
mobilités  

2  2.2  Ouverture et mise à 
disposition d’espaces 
de commerces 
temporaires  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2021  Repérage des locaux 
commerciaux vacants  

Contact avec les 
propriétaires  

5  5.7  Implantation de 
panneaux 
d’informations 
numériques  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

2023-
2024  

Estimation des 
dépenses (supports, 
réseaux, génie civil)  

Arbitrage 
technique et 
financier  

4  4.4  Développer des jardins 
partagés et familiaux 
sur les berges du Lot 
avec gestion 
associative  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Non 
défini   

Inventaire des 
parcelles municipales 
et état des lieux des 
jardins existants  

Montage du projet 
sur la base d’un 
partenariat 
associatif  

5  5.8  Réflexion autour de la 
création d’un nouveau 
site pour l’Accueil de 
Loisirs Sans 
Hébergement  

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Non 
défini   

   Réflexion à 
poursuivre avec les 
partenaires 
associatifs et 
institutionnels  

4  4.5  Mission d’inventaire 
du patrimoine 
architectural   

Commune de 
Capdenac-
Gare  

Non défini  En réflexion      
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5.3 Livret Cajarc 
Le présent avenant ne modifie pas la stratégie de reconquête de la ville de Cajarc. 

Pour rappel elle est présentée dans l’avenant n°2 en page 54. 

Les modifications sur les fiches-actions, par rapport à l’Avenant n°2, sont indiquées 

en vert dans les tableaux ci-dessous. Les actions barrées sont celles supprimées ou 

reportées.  

 

Actions achevées  

Axe  N°  

Action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement 

de l’action  

Reste à faire  

5  

   

5.1  Réhabilitation et agrandissement 
de la salle des fêtes  

Commune de 
Cajarc  

Septembre 2020  Livraison juillet 2023  

5   

   

5.3  Réhabilitation du gymnase   Commune de 
Cajarc  

Mai 2022  Livraison en juillet 
2023  

3 et 4  3.1  Réalisation d’une étude 
d’aménagement des espaces 
publics et de mobilité  

Commune de 
Cajarc  

Mai 2022  Etude réalisée  

4   4.1  Aménagement du parvis de la salle 
des fêtes et du gymnase  

Commune de 
Cajarc  

Juin 2022  Fin d’opération 
prévue en juillet 2023  

 

Actions en cours  

Axe  N°  

Action  

Nom de 

l’action  

Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement 

de l’action  

Etat 

d’avancement  

Reste à faire  

Tous 
les 
axes  

   Poste de chef de 
projet PVD   

Grand-
Figeac  

Novembre 
2021  

Recrutement 
réalisé   

   

1  1.1  OPAH RU 
multisites  

   

Grand-
Figeac  

Janvier 2021  En cours de 
réalisation  

   

1 et 4  

   

1.2  Mise en place 
d’une aide aux 
façades dans le 
cadre de l’OPAH-
RU  

Commune 
de Cajarc  

Janvier 2021  En cours de 
réalisation  

Mise en place en 
même temps que le 
lancement de 
l’OPAH-RU  

5   5.2  Création d’une 
micro-crèche   

Grand-
Figeac   

Septembre 
2022  

MOE à lancer    Livraison prévue 
septembre 2024  

1 et 4  1.3  Requalification de 
l’ilot de 
l’Hébrardie   

Commune de 
Cajarc   

Juin 2020  Etude de faisabilité 
réalisée en 2020-
2021   

Lancement de l’étude 
de calibrage RHI-
THIRORI  

Travail sur l’acquisition 
foncière et le portage 
du projet    
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3 et 4  3.3  Requalification du 
stationnement 
gymnase/salle des 
fêtes (préalable à 
l’aménagement du 
Tour de Ville)  

Commune de 
Cajarc  

2023  Etude en cours   Réalisation des 
aménagements   

2, 3 et 
4  

2.3  Aménagement de 
la voie verte en 
vallée du Lot   

Syndicat 
mixte des 
voies vertes 
du Lot   

2019  En cours   

 

Actions à lancer 

Axe  N°  

Action  

Nom de 

l’action  

Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement 

de l’action  

Etat 

d’avancement  

Reste à faire  

2  2.1  Poste de manager 
de commerce  

Commune de 
Cajarc   

2022  Reportée   Recrutement à 
réaliser   

4  4.2  Aménagement de 
la partie Est du 
Tour de Ville   

   

Grand-
Figeac/  

Commune de 
Cajarc  

2024-2025  Etudes préalables 
réalisées   

Réalisation des 
aménagements  

3, 4 et 
5  

   

3.2  Aménagement du 
pôle de la gare   

Commune de 
Cajarc / 
Grand-
Figeac   

2024  En réflexion (en 
lien avec Cœur de 
village Grand-
Figeac)  

Etude préalable à 
réaliser  

2  2.2  Travail sur la 
dynamique 
commerciale du 
centre-bourg  

Commune de 
Cajarc  

ND   En réflexion      

4 et 3  4.3  Aménagement de 
la Place du Foirail 
et Place Françoise 
Sagan  

   

Grand-Figeac/ 
Commune de 
Cajarc  

ND  Etude à venir       

3 et 4  3.4  Requalification des 
entrées de bourg 
(Avenue Germain 
Canet – route de 
Cahors)  

Grand-
Figeac/  

Commune de 
Cajarc  

ND  Etude à venir     
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5.4  Livret Lacapelle-Marival 
Le présent avenant ne modifie pas la stratégie de reconquête de la ville de 

Lacapelle-Marival. Pour rappel elle est présentée dans l’avenant n°2 en page 72. 

Les modifications sur les fiches-actions, par rapport à l’Avenant n°2, sont indiquées 

en vert dans les tableaux ci-dessous. Les actions barrées sont celles supprimées ou 

reportées.  

 

Actions achevées  

Axe  N°  

Action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement 

de l’action  

Etat 

d’avancement  

4  4.1  Opération Cœur de village : 
aménagement de la Place du 
Fort   

Grand-Figeac   2017  Travaux achevés début 
2022  

5  5.1  Rénovation du gymnase   Commune de 
Lacapelle-Marival  

2021  Achevée   

 

Actions en cours  

Axe  N°  

Action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  

Date de 

lancement 

de l’action  

Etat 

d’avancement  

Reste à faire  

Tous 
les 
axes  

   Poste de chef de 
projet PVD  

Grand-
Figeac  

Novembre 
2021  

Contrat signé en 
novembre 2021  

   

1  1.1  OPAH/OPAH-RU 
multisites  

Grand 
Figeac  

Janvier 2021  En cours     

1 et 
4  

1.2  Mise en place d’une 
aide à 
l’embellissement des 
façades  

Commune 
de Lacapelle-
Marival  

Janvier 2021  En cours     

1  1.3  Mise en place d’aides 
complémentaires dans 
le cadre de l’OPAH  

Commune 
de Lacapelle-
Marival  

Janvier 2021  En cours     

5  5.2  Création d’une Maison 
d’Assistantes 
Maternelles (MAM)  

   

Commune 
de Lacapelle-
Marival  

2021  Début des travaux 
en décembre 2022  

  

Réception prévue 
automne 2023  

4 et 
5  

5.3  Etude d’aménagement 
du plan d’eau  

Commune 
de Lacapelle-
Marival  

2023  Etude en cours 
(diagnostic)  

Travaux à réaliser   

4  4.4  Etude sur la poursuite 
de la réhabilitation du 
château  

Commune 
de Lacapelle-
Marival  

2023  Etude en cours 
(rendu 2ème 
trimestre 2023)  

  

1  1.4  Réhabilitation de 
l’ancien hôtel en 
logements – Rue du 
château   

Commune 
de Lacapelle-
Marival   

2023  Lancement d’une 
étude de 
faisabilité 
septembre 2023  

Travail sur le 
portage de projet 
à venir   
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Actions à lancer 

Axe    N°  

Action  

Nom de l’action  Maître 

d'ouvrage  
Date de 

lancement 

de l’action  

Etat 

d’avancement  
Reste à faire  

2  2.1  Poste de manager de 
commerce   

Commune 
de 
Lacapelle-
Marival  

2022  Reportée  Recrutement à 
réaliser  

1  1.5  Réhabilitation d’un 
ilot Place de la Halle   

Commune 
de 
Lacapelle-
Marival   

2024  En réflexion   Lancement d’une 
étude de 
faisabilité   

1  1.6  Rénovation d’une 
résidence autonomie 
(foyer logement)  

CCAS  2023  Projet à affiner   Travaux envisagés 
automne 2024  

2  

   

2.2  Travail prospectif sur 
la 
reprise/transmission 
des commerces du 
bourg   

Commune 
de 
Lacapelle-
Marival  

2022  En réflexion  Travail avec les 
commerçants à 
réaliser  

2  2.3  Restructuration de 
locaux commerciaux 
pour favoriser le 
maintien des 
commerces de 
proximité en centre-
bourg  

Commune 
de 
Lacapelle-
Marival  

  

2023  En réflexion sur 
les outils 
mobilisables   

Porteurs de 
projets à trouver 
pour les 
commerces de 
proximité   

3  

   

3.1  Création de 
cheminements 
piétons et réflexion 
sur le stationnement   

Commune 
de 
Lacapelle-
Marival  

2024-2025  En réflexion   Réalisation des 
aménagements   

4 et 
5  

5.4  Aménagement du 
plan d’eau   

Commune 
de 
Lacapelle-
Marival   

ND  En réflexion     

4  

   

4.2  Opération cœur de 
Village : Grand Rue et 
Place de la Halle   

Grand-
Figeac   

ND  Demande faite 
pour intégrer la 
programmation 
Grand-Figeac   

Tranche 3 à 
réaliser   

4  

   

4.3  Opération cœur de 
Village : Place 
Laroque  

Grand-
Figeac   

ND        
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Précisions sur l’articulation convention OPAH RU et convention d’ORT : 

 

La ville de Figeac est concernée dans une OPAH-RU portée par le Grand-Figeac, au 

même titre que les communes de Cajarc et Capdenac-Gare qui composent cette 

convention. La Commune de Lacapelle-Marival est, elle, concernée par une OPAH. 

Cette convention été signée en février 2021, lors du lancement de la phase suivi 

animation portée par le groupement Soliha Lot, Soliha Aveyron et Quercy Energie 

pour une durée de cinq ans. 

Extrait de la convention OPAH-RU multisites – février 2021 

« L’OPAH RU s’inscrit pleinement dans les objectifs de la convention ACV, signée le 

27 septembre 2018, qui vise à redonner de l’attractivité et du dynamisme au centre-

ville de Figeac. L’OPAH-RU permettra de proposer des logements de qualité, de 

typologie plus importante (T3/T4) et pour des profils diversifiés. Ainsi, l’OPAH RU 

favorisera la production de logements attractifs en visant prioritairement le retour des 

familles en ville et leur adaptabilité aux personnes âgées. Également, la politique de 

la ville de Figeac en matière de logement, est de développer une mixité de produits 

locatifs à l’échelle d’un immeuble, à la fois sur le prix des loyers mais aussi sur la 

typologie de logement.  

Les OPAH successives menées par Figeac depuis près de 40 ans ont constitués de 

forts leviers d’incitation publique à la réhabilitation du patrimoine bâti. Les « points 

durs » restant à réhabiliter pourront être traités dans le cadre de l’OPAH RU. Ainsi, la 

commune souhaite poursuivre et renforcer une politique de valorisation du bâti, en 

développant les interventions foncières sur les îlots les plus vétustes et en changeant 

de l’image du centre-ville. Elle souhaite faire coïncider l’OPAH-RU avec l’ensemble 

de ces actions en cours et massifier ainsi son intervention. Pour cela, elle a déjà 

engagé un certain nombre de mesures et démarches. » 

Le périmètre de l’OPAH-RU est inclus dans le secteur d’intervention. 

 

 

Bilan de l’année 2021  
 

Figeac 

 

- 2 dossiers de propriétaires occupants, pour des travaux d’économie 

d’énergie  

- 1 dossier de propriétaire bailleur (pour 2 logements) 

 

En complément des aides de l’Anah 23 486€ de primes communales ont été 

accordées par la commune de Figeac : 1 prime « vacance », 2 primes « éco-énergie 

», 4 compléments Eco-chèque, 1 prime « logement très dégradé» pour un montant 

de 11 486€.  

A cela il convient d’ajouter 7 « primes façade » seules, pour un montant de 42 342€, 

sur la commune de Figeac  

1 propriétaire bailleur a également bénéficié de 3 primes « sortie de vacance » d’un 

total de 6 000€, et d’une subvention de 150 630 € d’Action Logement pour la 

réhabilitation de 6 logements. Il finance le reste des travaux avec un prêt Action 

Logement (150 630 €).  

Soit un total de primes communales à FIGEAC de 71 828€  
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Capdenac-Gare 

 

- 1 dossier de propriétaire occupant pour des travaux d’autonomie  

- 2 dossiers de propriétaires occupants pour des travaux d’économie d’énergie 

 

En complément des aides de l’Anah 5 000€ de primes communales ont été 

accordées par la commune de Capdenac-Gare : 1 prime « primo-accession », 2 

primes « éco-énergie » et 1 prime « autonomie ». 

 

Cajarc  

 

Aucun dossier en 2021.  

 

Lacapelle-Marival  

 

Aucun dossier en 2021.  

 
 

Bilan de l’année 2022 
 
Figeac 

 

• 1 dossier propriétaire occupant – Autonomie 

• 2 dossiers propriétaires occupants pour des travaux d’économie d’énergie 

• 3 propriétaires bailleurs  

 
En complément des aides de l’Anah, 20 682€ de primes communales ont été 

accordées par la commune de Figeac : 4 primes « vacance », 1 prime autonomie, 2 

primes « éco-énergie », 3 primes « logements très dégradés ». 

2 propriétaires bailleurs ont également bénéficié de 3 primes « sortie de vacance » 

d’un total de 6 000€.  Un propriétaire a pu bénéficier d’un financement Action 

Logement de 619 875€ pour la création de 6 logements. Un autre propriétaire 

bailleur a pu bénéficier d’un financement Action Logement de 276 900€€ pour la 

création de 6 logements. 

 
Capdenac-Gare  

 

- 2 dossiers de propriétaires occupants pour des travaux d’autonomie  

- 1 dossier de propriétaire occupant pour des travaux d’économie d’énergie 

- 1 dossier propriétaire bailleur pour logement dégradé  

- 2 dossiers propriétaires bailleurs pour logement très dégradé 

 

En complément des aides de l’Anah, 3 primes communales ont été accordées par 

la commune de Capdenac-Gare pour un montant de 2 250€, ainsi qu’une prime « 

sortie de vacance » pour 3 000€. Soit un total de primes communales à Capdenac-

Gare de 5 250€.  

 

Une étude d’éligibilité RHI-THIRORI est en cours sur l’immeuble du 14 rue Lamartine à 

Capdenac-Gare.  
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Cajarc  

 

- 1 dossier de propriétaire occupant, pour des travaux d’autonomie.  

 

En complément des aides de l’Anah, 500€ de primes communales ont été 

accordées par la commune de Cajarc. A cela il convient d’ajouter 3 « primes 

façade » seules (1 propriétaire bailleur et 2 propriétaires occupants), pour un 

montant de 5 917€, sur la commune de Cajarc. Soit un total de primes communales 

de 6 417€.  

 

En parallèle, la Commune de Cajarc mène une réhabilitation d’un ilot très dégradé, 

l’ilot de l’Hébrardie, situé dans le centre-bourg. Un arrêté de DUP a été pris en 

décembre 2022, ce qui va permettre d’enchaîner sur la prochaine étape : 

l’expropriation. L’étude de calibrage RHI/THIRORI sera lancée dès que le foncier sera 

maîtrisé. 

 

Lacapelle-Marival 

 

- 1 dossier propriétaire occupant très dégradé agréé et 1 dossier propriétaire 

bailleur en cours de montage (1 logement) 

 

La commune de Lacapelle-Marival a lancé en 2023 une étude de faisabilité 

concernant la réhabilitation d’un ancien hôtel dans le centre-bourg. Cette étude 

permettra d’avoir une première idée des couts de réhabilitation et du nombre de 

logements qui pourront être créés.  
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Article 6- Plan d’action prévisionnel global et détaillé pour la 

période 2023-2026 

6.1 Livret Figeac 

Plan d’action global (Annexe n°1) 

Tableau GRIST (Annexe n°1bis) 

Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

Fiches actions (Annexe n°3) 

 

Cet avenant intègre trois nouvelles fiches actions listées ci-dessous : 

- La labélisation “Ville et Métiers d’Art” 

- Aménagement de la Prairie des Pratges – Travaux 

- Aménagement de pistes cyclables - Travaux 

 

Plan d’action du secteur d’intervention de Figeac – Localisation des projets (Annexe 

n°4) 

Evaluation du programme ACV 2018/2022 (Annexe n°5) 

 

 

6.2 Livret Capdenac-Gare 

Plan d’action global (Annexe n°1) 

Le plan d’action global a été modifié par rapport au deuxième avenant.  
 

Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

Le calendrier global a été modifié par rapport au deuxième avenant.  

 

Fiches actions (Annexe n°3) 

Par rapport au deuxième avenant, certaines fiches actions ont été ajoutées, 

d’autres mises à jour et d’autres reportées :  

 

- Les fiches actions « Réhabilitation pour une mise à disposition de locaux 

associatifs en RDC de l’immeuble avenue Albert Thomas », « Extension de 

l’école Beausoleil – création d’une structure passerelle », « Mise en valeur 

paysagère et culturelle de la Locomotive », « Rénovation de l’école 

Chantefable (rénovation énergétique et structurelle) », « Elaboration d’un 

schéma directeur urbain : étude mobilité, aménagement d’espaces publics 

et projets identifiés », « Réhabilitation d’un immeuble dégradé Rue 

Lamartine », « Création d’une passerelle piétonne », « Mise en valeur du Lot : 

création de nouveaux produits touristiques et plan de navigation », 

« Aménagement de la voie verte en vallée du Lot », « Requalification de la 

friche industrielle Raynal et Roquelaure », « Requalification de l’avenue Albert 

Thomas et de son quartier », « Requalification de l’ancien Abattoir municipal », 

« Aménagement d’un cheminement piéton Rue Arsène Lugan », 



34 
 

« Implantation de panneaux d’informations numériques », « Développer des 

jardins partagés et familiaux sur les berges du Lot avec gestion associative », 

« Réflexion autour de la création d’un nouveau site pour l’Accueil de Loisirs 

Sans Hébergement » ont été modifiées  

- La fiche action “Poste de manager de commerce” est reportée 

- Les fiches actions « Extension de la Maison Pluriprofessionnelle de santé » et 

« Réaménagement du Parc de Capèle » ont été ajoutées 

 

Plan d’action du secteur d’intervention de Capdenac-Gare – Localisation des projets 

(Annexe n°4) 

 
 

6.3 Livret Cajarc 

Plan d’action global (Annexe n°1) 

Le plan d’action global a été modifié par rapport au deuxième avenant.  
 

Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

Le calendrier global a été modifié par rapport au deuxième avenant. 

 

Fiches actions (Annexe n°3) 

 

Par rapport au deuxième avenant, certaines fiches actions ont été ajoutées, 

d’autres mises à jour et d’autres reportées :  

 

- Les fiches actions « Réhabilitation et agrandissement de la salle des fêtes », 

« Réalisation d’une étude d’aménagement des espaces publics et de 

mobilité », « Aménagement du parvis de la salle des fêtes et du gymnase », 

« Création d’une micro-crèche », « Aménagement de la partie Est du Tour de 

Ville », « Aménagement du pôle de la gare », « Aménagement de la Place du 

Foirail et Place Françoise Sagan » ont été modifiées 

- La fiche action “Poste de manager de commerce” est reportée 

- Les fiches actions « Réaménagement du stationnement gymnase/salle des 

fêtes » et « Aménagement de l’Avenue Germain Canet » ont été renommées 

« Requalification du stationnement gymnase/salle des fêtes (préalable à 

l’aménagement du Tour de Ville » et « Requalification des entrées de bourg 

(Avenue Germain Canet – route de Cahors) » 

 

 

Plan d’action du secteur d’intervention de Cajarc – Localisation des projets (Annexe 

n°4) 
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6.4 Livret Lacapelle-Marival 

Plan d’action global (Annexe n°1) 

Le plan d’action global a été modifié par rapport au deuxième avenant.  

 

Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

Le calendrier global a été modifié par rapport au deuxième avenant. 

 

Fiches actions (Annexe n°3) 

Par rapport au deuxième avenant, certaines fiches actions ont été ajoutées, 

d’autres mises à jour et d’autres ont été supprimées et/ou reportées :  

- Les fiches actions « Opération Cœur de village : aménagement de la Place 

du Fort », « Rénovation du gymnase », « Création d’une Maison d’Assistantes 

Maternelles (MAM) », « Etude d’aménagement du plan d’eau », « Etude sur la 

poursuite de la réhabilitation du château », « Réhabilitation de l’ancien hôtel 

en logements – Rue du château », « Création de cheminements piétons et 

réflexion sur le stationnement » et « Opération cœur de Village : Grand Rue et 

Place de la Halle » ont été mises à jour 

- La fiche action « Poste de manager de commerce » est reportée 

- La fiche action « Réhabilitation d’un ilot Place de la Halle » est supprimée car 

un des bâtiments identifiés fait l’objet d’une réhabilitation par un porteur de 

projet privé 

- Les fiches actions « Rénovation d’une résidence autonomie (foyer 

logement) », « Restructuration de locaux commerciaux pour favoriser le 

maintien des commerces de proximité en centre-bourg » et « Aménagement 

du plan d’eau » ont été ajoutées 

 

Plan d’action du secteur d’intervention de Lacapelle-Marival – Localisation des 

projets (Annexe n°4) 

 

 

 

  



36 
 

Article 7- Objectifs et modalités d’évaluation des projets - Action 

Cœur de Ville FIGEAC 
 

Une évaluation du programme ACV 1 (2018/2021) a été réalisée en 2022 lors de 

l’avenant n°2 à la convention. Cette évaluation est à retrouver à l’annexe n°5 – livret 

Figeac. 

 

7.1 Calendrier 

L’évaluation a été présentée en comité de projet en juin 2022. Elle a été validée en 

comité de projet local. 

7.2  Méthode 

L’évaluation a été réalisée par la cheffe de projet ACV sur la base de plusieurs 

indicateurs de suivi. L’ensemble des fiches actions ont été mise à jour, à la fois dans 

le calendrier et dans les financements obtenus ou demandés. 

Cf. Annexe n°5 – livret Figeac 

7.3 Objectifs et questions évaluatives 

Annexe n°5 – livret Figeac 

7.4 Indicateurs retenus 

Annexes n°5 et  n°6  
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Article 8- Validation de l’avenant 

 

L’avenant est adopté dans les conseils municipaux des communes de Figeac, 

Cajarc, Capdenac-Gare et Lacapelle-Marival ainsi qu’en conseil communautaire 

du Grand-Figeac.  

Les villes de Figeac, Capdenac-Gare, Cajrac, Lacapelle-Marival et l’EPCI du Grand-

Figeac s’engagent à présenter l’avenant au Comité régional des financeurs qui est 

chargé d’émettre un avis.  

Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir 

procéder à la signature de l’avenant par toutes les parties. 

Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action 

cœur de ville à l’ANCT et aux signataires de l’avenant. 
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Ville de FIGEAC 
Ville de Capdenac 

Gare 
Commune de Cajarc 

Commune de 

Lacapelle-Marival 

Communauté de 

Communes du Grand 

Figeac 

     

M. André MELLINGER 

Maire 

M. Stéphane BERARD 

Maire 

M. Jacques VIRATELLE 

Maire 

M. Pascal LEWICKI 

Maire 

M. Vincent LABARTHE 

Président 

Etat – Préfecture du Lot 
ANAH du Lot 

 

Agence Nationale de 

la Cohésion des 

Territoires 

Etat – Préfecture de 

l’Aveyron 

Agence Nationale de 

la Cohésion des 

Territoires 

     

Mme. Claire RAULIN 

Préfète du Lot 

 

Mme. Claire RAULIN 

Déléguée locale 

Mme. Claire RAULIN 

Déléguée territoriale 

Lot 

M. Charles GIUSTI 

Préfet de l’Aveyron 

 

M. Charles GIUSTI 

Délégué territorial 

Aveyron 

 

ANAH de l’Aveyron 
La Banque Des 

Territoires 
Action Logement Région Occitanie Département du Lot 

     

M. Charles GIUSTI 

Délégué local 

Mme. Annabelle 

VIOLLET 

Directrice Régionale 

Occitanie 

M. Renaud 

MARTIGNOLES 

Membre du Comité 

Régional Occitanie 

 

Mme. Carole DELGA 

Présidente 

M. Serge RIGAL 

Président 

Département de 

l’Aveyron 

Etablissement Public 

Foncier d’Occitanie 

Association Sites et 

Cités remarquables de 

France 

PETR Figeac 

Quercy Vallée de la 

Dordogne 

Chambre de 

Commerce et 

d’Industrie du Lot 

     

M. Arnaud VIALA 

Président 

Mme. Sophie 

LAFENETRE 

Directrice Générale 

M. Martin MALVY 

Président 

M. Vincent LABARTHE 

Président 

M. Jean HUGON 

Président 

Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat du Lot 

  

M. François BREIL 

Président 
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Liste des annexes 

 

1. Livret Figeac 

• Plan d’action global (Annexe n°1) 

 

• Tableau GRIST (Annexe n°1bis) 

 

• Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

 

• Fiches actions (Annexe n°3) 

Cet avenant intègre trois nouvelles fiches actions listées ci-dessous : 

- La labélisation “Ville et Métiers d’Art” 

- Aménagement de la Prairie des Pratges – Travaux 

- Aménagement de pistes cyclables - Travaux 

 

• Plan d’action du secteur d’intervention de Figeac – Localisation des projets 

(Annexe n°4) 

 

• Evaluation du programme ACV 2018/2022 (Annexe n°5) 

Un bilan du programme ACV de Figeac a été établi et validé en comité de projet 

en juin 2022. Ce bilan fait état des actions inscrites dans l’avenant de la phase de 

déploiement, par axe thématique. Un bilan quantitatif et qualitatif est fourni dans 

l’évaluation. 

Les projets emblématiques sont présentés dans l’évaluation pour chaque axe : 

- Axe 1 : pages 8 à 14 

- Axe 2 : pages 15 à 21 

- Axe 3 : pages 16 à 27 

- Axe 4 : pages 28 à 30 

- Axe 5: pages 31 à 33 

 

 

• Revue de projet habitat (annexe n°6) 

La revue de projet habitat permet de mettre en exergue les réhabilitations en cours 

ou livrées, ainsi que les financements mobilisés (ANAH, primes communales, 

intercommunales, Département, Région, Action Logement etc.). 

 

• Revue de presse 2019-2023 (annexe n°7) 

Cette revue de presse permet de mettre en avant les réalisations opérées dans le 

périmètre ORT de Figeac, classées par axes thématiques. 

 

2. Livret Capdenac-Gare 

• Plan d’action global (Annexe n°1) 

 

• Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

 

• Fiches actions (Annexe n°3) 
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• Plan d’action du secteur d’intervention de Capdenac-Gare – Localisation des 

projets (Annexe n°4) 

 

3. Livret Cajarc 

• Plan d’action global (Annexe n°1) 

 

• Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

 

• Fiches actions (Annexe n°3) 

 

• Plan d’action du secteur d’intervention de Cajarc – Localisation des projets 

(Annexe n°4) 

 

4. Livret Lacapelle-Marival 

• Plan d’action global (Annexe n°1) 

 

• Calendrier détaillé du plan d’action (Annexe n°2) 

 

• Fiches actions (Annexe n°3) 

 

• Plan d’action du secteur d’intervention de Lacapelle-Marival – Localisation 

des projets (Annexe n°4) 

 



 Annexe 1 – Tableau global : plan d’action prévisionnel détaillé – CAPDENAC-GARE (Avenant n°3 – Juin 2023) 

Les actions inscrites en marron sont celles ajoutées et/ou ayant fait l’objet d’une modification lors de ce troisième avenant. Les X représentent les financeurs potentiels.  

Identité  Actions  Financeurs potentiels Calendrier 

Région Dép. Ville EPCI 
Actio

n  
Axe  Description 

Secteur 

d'interv

ention 

ORT 

(oui/no

n/en 

partie)  

Partenai

res 

locaux 

Coût 

total 

€ HT  

DSIL FNADT DETR Autres CDC 

Acti

on  

Log

em

ent 

Anah EPCI Ville Dép. Région 
Date  

lancement 

Date  

livraison 

   X  

Tous 

les 

axes 

Poste de chef de 

projet PVD 
En partie   

45 267€/ 

an 
    25%  50% 25%    

Contrat signé 

en 

novembre 

2021 

 

   X 1.1 1 OPAH-RU multisites Oui   
4 438 74

4€ 
      3 639 994€ 671 000€ 127 750€   2021 2025 

  X  1.2 1 

Aides 

complémentaires à 

la mise en place de 

l’OPAH-RU multisites 

du Grand-Figeac 

 

Oui   84 000€         
autofinanc

ement 
  2021 2025 

  X  1.3 1 

Mise en place 

d’une aide aux 

façades dans le 

cadre de l’OPAH-

RU 

 

Oui   68 500€         
autofinanc

ement 
  2021 2025 

  x  5.3 5 

Extension de l’école 

Beausoleil – 

création d’une 

structure passerelle 

 

Non   
650  

000€ 
  260 000€ 

130 00

0€  

CAF 

    130 000€ X X Juillet 2022 
Septembre 

2023 

  
X 

 4.1 4 

Mise en valeur 

paysagère et 

culturelle de la 

Locomotive 

 

Non   73 700€         33 165€ X 3 810€ 2022 2024 

  
X 

 5.4 5 

Rénovation de 

l’école 

Chantefable 

(rénovation 

énergétique et 

structurelle) 

Non   

120 000€ 

(tranche 

1) 

  X      30 000€ X X Juillet 2022 2024 

  
X 

 5.5 1 et 5 

Réhabilitation d’un 

ensemble 

d’immeubles Rue 

de la République : 

création d’un pôle 

social et de 

solidarité, d’un 

Espace France 

Oui   

647 000€ 

(tranche 

1) 

 

665 000€ 

(tranche 

2) 

100 000€ 

(tranche 

1) 

 100 000€      

212 900€ 

(tranche 1) 

 

292 500€ 

(tranche 2) 

X X 2020 2023 



Services et de 

logements sociaux 

  
X 

 5.6 5 

Réhabilitation et 

mise en 

accessibilité des 

bâtiments publics 

En partie  85 000€   X      19 750€ X X 2020 2025 

  
X 

  

Tous 

les 

axes 

Elaboration d’un 

schéma directeur 

urbain : étude 

mobilité, 

aménagement 

d’espaces publics 

et projets identifiés 

Oui   75 825 €   X X X    X  
AMI 

Friches 
Avril 2023 Février 2024 

  
X 

 1.4 1 

Réhabilitation d’un 

immeuble dégradé 

Rue Lamartine 

Oui  ND            2023 2025 

  
X 

 2.3 2 

Aide à la 

rénovation des 

commerces 

Oui   
5000€/a

n  
        

autofinanc

ement 
  2023 2025 

  
X 

 3.1 3 
Création d’une 

passerelle piétonne 
Oui   

350 000€ 

(estimati

f) 

           2023 2024 

  
X 

 2.5 2 et 4 

Mise en valeur du 

Lot : création de 

nouveaux produits 

touristiques et plan 

de navigation 

Oui   ND            2023  

  
 

 2.4 
2, 3 et 

4 

Aménagement de 

la voie verte en 

vallée du Lot 

Non   

20 500 0

00€ 

Estimatif 

           2019 ND 

  
X 

 5.9 5 

Extension de la 

Maison 

Pluriprofessionnelle 

de santé 

Oui   

1 400€ 

(étude 

de 

faisabilit

é) 

           2023  

  
X 

  

Tous 

les 

axes 

Requalification de 

la friche industrielle 

Raynal et 

Roquelaure 

Oui   ND            2020 2026 

  
 

X 4.2 4 et 3 

Projet de 

requalification de 

l’avenue Albert 

Thomas et de son 

quartier 

Oui   ND            2023 2025 

  
X 

 4.3 4 et 5 

Requalification de 

l’ancien Abattoir 

municipal 

Oui   ND            2021 2026 

  
X 

 4.6 4 
Réaménagement 

du Parc de Capèle  
Non   ND            2023 2026 

Actions à lancer 

  X  3.2 3 

Aménagement 

d’un cheminement 

piéton Rue Arsène 

Lugan 

Non   ND            2023 2024 

  X  3.3 
3 Implantation de 

nouvelles bornes de 
En partie   

5 000€ 

(estimati
           2023 2025 



recharge pour les 

véhicules 

électriques 

f) 

  
X 

 2.2 2 

Ouverture et mise à 

disposition 

d’espaces de 

commerces 

temporaires 

Oui   ND            2021 2025 

  
X 

 5.7 5 

Implantation de 

panneaux 

d’informations 

numériques 

En partie   

17 000€ 

(estimati

f) 

           2023-2024 2025 

  
X 

 4.4 4 

Développer des 

jardins partagés et 

familiaux sur les 

berges du Lot avec 

gestion associative 

Non   

10 000€ 

(estimati

f) 

           ND 2025 

  
X 

 5.8 5 

Réflexion autour de 

la création d’un 

nouveau site pour 

l’Accueil de Loisirs 

Sans Hébergement 

Non   ND            ND  

  
X 

 4.5 4 

Mission d’inventaire 

du patrimoine 

architectural 

En partie   ND            ND  

Actions achevées 

  
X 

 5.1 
5 

Création d’une 

Maison de Santé 

Pluri-professionnelle 

Oui   
1 951 00

0€ 
X X 270 000€ 

15612

0 € 

Europ

e 

   465 450€ 509 430€ 
120 00

0€ 
140 000€ 2018 2021 

  
X 

 5.2 
5 

Réhabilitation pour 

une mise à 

disposition de 

locaux associatifs 

en RDC de 

l’immeuble avenue 

Albert Thomas 

Non   455 000€ 113 750€   

70 250

€ 

Plan 

de 

relanc

e 

    90 000€ 
80 000

€ 
X 2019 Mai 2023 
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Divers axes Poste de chef de projet Petites Villes de Demain 

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers 

une offre attractive de l’habitat en centre-ville
OPAH- RU multisites

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers 

une offre attractive de l’habitat en centre-ville

Aides complémentaires à la mise en place de l’OPAH-

RU multisites du Grand-Figeac 

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers 

une offre attractive de l’habitat en centre-ville

Mise en place d’une aide aux façades dans le cadre de 

l’OPAH-RU

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics

Extension de l’école Beausoleil – création d’une 

structure passerelle

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine

Mise en valeur paysagère et culturelle de la 

Locomotive

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics

Rénovation de l’école Chantefable (rénovation 

énergétique et structurelle)

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics

Réhabilitation d’un ensemble d’immeubles Rue de la 

République : création d’un pôle social et de solidarité, 

d’un Espace France Services et de logements sociaux

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics

Réhabilitation et mise en accessibilité des batiments 

publics

Divers axes

Elaboration d’un schéma directeur urbain : étude 

mobilité, aménagement d’espaces publics et projets 

identifiés 

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers 

une offre attractive de l’habitat en centre-ville
Réhabilitation d'un immeuble dégradé rue Lamartine

Axe 2 : Favoriser un développement économique et 

commercial équilibré
Aide à la rénovation des commerces

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les 

connexions
Création d'une passerelle piétonne

Axe 2 : Favoriser un développement économique et 

commercial équilibré

Mise en valeur du Lot: création de nouveaux produits 

touristiques et plan de navigation

Axe 2 : Favoriser un développement économique et 

commercial équilibré
Aménagement de la voie verte 

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics
Extension de la Maison Pluriprofessionnelle de santé

Divers axes
Requalification de la friche industrielle Raynal et 

Roquelaure

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine

Projet de requalification de l’avenue Albert Thomas 

et de son quartier

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine
Requalification l’ancien Abattoir municipal

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine
Réaménagement du Parc de Capèle 

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les 

connexions

Aménagement d'un cheminement piéton rue Arsène 

Lugan

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les 

connexions

Implantation de nouvelles bornes de recharge pour 

les véhicules électriques

Axe 2 : Favoriser un développement économique et 

commercial équilibré

Ouverture et mise à disposition d’espaces de 

commerces temporaires
 

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics

Implantation de panneaux d’informations 

numériques

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine

Développer des jardins partagés et familiaux sur les 

berges du Lot avec gestion associative

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services 

publics

Réflexion autour de la création d’un nouveau site 

pour l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine
Mission d’inventaire du patrimoine architectural

Les actions inscrites en couleur sont celles priorisées pour la ville, ayant des effets sur la revitalisation des 

villes et pour lesquelles les effets de l’ORT sont attendus
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ANNEXE 3 : Fiches actions Capdenac-Gare (Avenant n°3 – Juin 2023) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions en cours 

  



2 

 

 

Nom de l’action Chef de projet Petites Villes de Demain  
 

Axes de 

rattachement  

Tous les axes   

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

En partie  

Date de signature Contrat signé en novembre 2021 

Description 

générale 

Le chef de projet « Petites Villes de Demain » est le chef 

d’orchestre du projet de revitalisation par le pilotage et 

l’animation du projet territorial. Il coordonne la 

conception ou l’actualisation du projet de territoire, définit 

la programmation et coordonne les actions et opérations 

de revitalisation dans la/les Petites villes de demain dont il 

est le chef de projet. Il appuie et conseille les instances 

décisionnelles communales ou/et intercommunales 

engagées dans le projet. Il entretient des liens étroits avec 

les partenaires locaux (dont les représentants des 

partenaires nationaux), qu’ils soient publics, associatifs ou 

privés. 
 

Objectifs - Participer à la conception ou à l’actualisation du projet 

de territoire et définir en définir sa programmation 

- Mettre en œuvre le programme d’actions opérationnel 

- Organiser le pilotage et l’animation du programme avec 

les partenaires 

- Contribuer à la mise en réseau nationale et locale 

 

Intervenants Grand-Figeac  

Etat – ANAH, Banque des Territoires 

Budget global 45 267 €/an 

Modalités de 

financement 

ANAH (50%)   

Banque des territoires (25%)  

Auto-financement (25%) 

Indicateurs 

d’avancement 
Rapport annuel d’avancement du projet  

Indicateurs de 

résultat 
Respect de la feuille de route  
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Nom de l’action 1.1 Mise en place d’une OPAH-RU 

multisites 

  
Axe de 

rattachement  

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat en centre-ville 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 1er trimestre 2021 

Description 

générale 

Un Programme d’Intérêt Général est déjà présent sur le territoire 

de la Communauté de Communes du Grand-Figeac. Pour agir 

de manière plus ciblée, une étude pré-opérationnelle a été 

lancée en 2019 sur 9 communes, dont Capdenac-Gare, pour 

étudier la possibilité de mettre en place une OPAH/OPAH-RU. 

Le dispositif OPAH-RU a pour objectif de lutter contre la précarité 

énergétique en favorisant la réhabilitation des logements dans le 

centre-ville. 

 

Objectifs - Instaurer une dynamique de réhabilitation et de production 

de logements répondant aux besoins de la population 

résidente et arrivante 

- Coordonner le volet urbain, foncier, lutte contre l’habitat 

indigne et social 

- Lutter contre la précarité énergétique en favorisant la 

réhabilitation des logements dans le centre-ville. 

- Attirer des nouvelles populations en produisant une offre de 

logements diversifiée grâce à une stratégie foncière définie 

- Co-pilotage de l’ensemble des procédures de types RHI 

THIRORI sur les ilots ciblés dans la convention OPAH RU 

 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Communauté de communes du Grand-Figeac 

Budget global 4 438 744€ sur 5 ans.  

 

Ce budget comprend l’ensemble des communes en OPAH-RU 

du Grand-Figeac (Cajarc, Capdenac-Gare et Figeac) 

 

Modalité de 

financement 

Etat – ANAH : 3 639 994€ 

EPCI : 671 000€ 

Commune de Capdenac-Gare : 127 750€ 

Région Occitanie (éco-chèque) 

 

Indicateurs 

d’avancement 

Consommation de l’enveloppe budgétaire allouée 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre de dossiers déposés  
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Nom de l’action 1.2 Aides complémentaires à la mise en 

place de l’OPAH-RU multisites du 

Grand-Figeac  
 

Axes de 

rattachement  

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat en centre-ville 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 1er trimestre 2021 

Description 

générale 

Renforcer l’accompagnement financier des porteurs de projets 

dans la réhabilitation d’immeubles selon les caractéristiques 

suivantes : 

- Sortie de la vacance (2 ans) 

- Accession à la propriété (engagement résidence principale 

sur 5 ans) 

Le périmètre d’intervention est similaire à celui de l’OPAH-RU afin 

d’avoir une cohérence d’ensemble. 

 

Objectif - Réduire le parc de logements vacant et insalubre du centre-

ville (estimé entre 300 à 400 logements) 

- Intégrer ce dispositif d’aides dans le cadre de l’instruction des 

dossiers OPAH RU 

 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare 

Partenariat technique : Grand-Figeac et prestataire de 

l’animation OPAH-RU 

Budget global Aide à la sortie de vacance : 54 000 € / 5 ans soit 10 800 € / an 

Aide à l’accession à la propriété : 30 000 € / 5 ans soit 6 000 € / 

an 

 

Modalité de 

financement 

Autofinancement 

Indicateurs 

d’avancement 

Consommation de l’enveloppe budgétaire allouée 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre de dossiers déposés sur les 5 ans 
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Nom de l’action 1.3 Mise en place d’une aide aux façades 

dans le cadre de l’OPAH-RU 
 

Axes de 

rattachement  

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat en centre-ville 

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 1er trimestre 2021 

Description 

générale 

Dans le cadre de la mise en place dans le centre-ville de 

l’OPAH-RU, la Commune souhaite compléter les aides par un 

dispositif spécifique à la réhabilitation des façades pour rénover 

et mettre en valeur le patrimoine du centre-ville. 

Objectifs - Encourager la réalisation de travaux de restauration de 

façades d’immeubles visibles depuis l’espace public 

- Embellissement et harmonisation des bâtiments 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants  

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique : Grand Figeac (service patrimoine), CAUE 

Budget global 68 500 € / 5 ans soit 13 700 € / an 

 

Modalité de 

financement 

Partenaire financier potentiel : Région Occitanie 

Indicateurs 

d’avancement 

Consommation de l’enveloppe budgétaire allouée 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre de façades restaurées 
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Nom de l’action 5.3 Extension de l’école Beausoleil – 

création d’une structure passerelle 
Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature 2022 

Réception des travaux en septembre 2023 

Description 

générale 

La Commune souhaite mettre en place une structure passerelle 

qui permet d’accueillir des enfants dès 2 ans et faciliter leur 

intégration dans les établissements scolaires de la ville. Ce projet 

sera créé en extension de l’école Beausoleil avec une ouverture 

prévue pour septembre 2023. 

 

Objectifs - Faciliter l’intégration des enfants à l’école maternelle 

- Renforcer l’offre scolaire sur la commune  

Intervenants Commune de Capdenac-Gare 

Budget global 650 000 € 

Modalité de 

financement 

Etat DETR : 260 000 € 

CAF : 130 000 € 

Financeur potentiel : Département de l’Aveyron, Région 

Occitanie 

Indicateurs 

d’avancement 
Début de chantier le 18 juillet 2022 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre d’enfants accueillis dans le cadre de la structure 

passerelle 
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Nom de l’action 4.1 Mise en valeur paysagère et culturelle 

de la Locomotive 
Axe de 

rattachement  

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature 2022-2024 

Description 

générale 

La Locomotive, symbole de l’histoire ferroviaire, fait l’objet d’un 

projet de mise en valeur paysagère sous la forme d’un jardin 

ferré et culturel avec une mise en scène du passé ferroviaire de 

Capdenac. 

 

Objectifs - Mise en valeur du symbole du développement originel de la 

ville 

- Embellissement de l’espace public 

- Participer au développement touristique de la Commune 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique : architecte paysagiste, Grand Figeac 

Budget global 73 700 € HT 

Modalité de 

financement 

Région Occitanie : 3 810€ 

Commune de Capdenac-Gare : 33 165 € 

Financeur potentiel : Département de l’Aveyron  

Indicateurs 

d’avancement 
 

Indicateurs de 

résultat 
Achèvement des travaux 
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Nom de l’action  5.4 Rénovation de l’école Chantefable 

(rénovation énergétique et structurelle) 
Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature 2022 (tranche 1 réalisée) 

2023-2024 (tranche 2) 

Description 

générale 

Située au cœur du centre-ville, l’école de Chantefable n’a pas 

fait l’objet de travaux de rénovation depuis plusieurs dizaines 

d’années. Elle présente des caractéristiques énergétiques et 

structurelles obsolètes. Une remise à niveau s’avère nécessaire 

pour lui garantir une attractivité. 

Une campagne de travaux de rénovation va être engagée dès 

2022 avec une amélioration de l’isolation du bâtiment et en 

2023/2024 la réalisation de travaux d’aménagement permettant 

une amélioration des conditions d’accueil des enfants. 

 

Objectifs - Améliorer la qualité et l’attractivité de l’école 

- Améliorer les performances thermiques du bâtiment pour 

améliorer les conditions d’accueil des écoliers  

Intervenants Commune de Capdenac-Gare 

Budget global 1er tranche : 120 000 € 

2ème tranche : 80 000 € 

Modalité de 

financement 

1er tranche : 

Etat DETR : 48 000 € 

Financeurs potentiels : Région, Département   

Commune : 30 000 € 

Indicateurs 

d’avancement 
Début de chantier 18 juillet 2022 

Indicateurs de 

résultat 
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Nom de l’action 5.5 Réhabilitation d’un ensemble d’immeubles 

Rue de la République : création d’un pôle social 

et de solidarité, d’un Espace France Services et 

de logements sociaux 
Axes de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive 

de l’habitat en centre-ville 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2020 

Description générale A la suite du désengagement de l’Etat et dans l’optique d’enrichir les 

services dans le domaine du social et de la solidarité, la Commune, en 

partenariat avec le Département de l’Aveyron souhaite créer un guichet 

unique pour les personnes en regroupant et développant les services au 

public de la Commune, Service Solidarité et Service Aide à domicile) et 

du Département de l’Aveyron, centre médical social et Point Seniors. Un 

Espace France Services offrant un premier niveau de renseignement sur 

les missions et prestations de l’Etat, Pôle Emploi, CAF, Sécurité Sociale, 

etc. sera également implanté dans ce pôle. 

 

Dans les étages, des logements sociaux seront créés, portés par le 

bailleur social Polygone.  

Objectifs - Centraliser des services publics pour en faciliter l’accès aux habitants 

du territoire 

- Participer à la réhabilitation d’un immeuble de caractère vacant et 

vétuste du centre-ville 

- Proposer du logement répondant aux besoins de la population 

Maitre d’ouvrage/  

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare 

Polygone (pour la partie logements) 

Partenariat technique et financier : Etat, Département de l’Aveyron, 

Région 

Budget global 1ere tranche : 647 000 € HT 

2ème tranche : 665 000 € HT (étage supplémentaire et création d’une aire 

de stationnement) 

Modalité de 

financement 

1ere tranche : 

Etat DSIL : 100 000 € 

Financeurs potentiels : Etat (DETR), Région Occitanie et Département de 

l’Aveyron (hors acquisition) 

 

2ème tranche : 

Financeur potentiel : Etat (DETR) et Région 

Indicateurs 

d’avancement 

Réalisation des travaux 

Indicateurs de 

résultat 

Achèvement des travaux 

Signature de la convention cadre France Services 

Création de logements  
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Nom de l’action 5.6 Réhabilitation et mise en accessibilité 

des bâtiments publics 
Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

En partie  

Date de signature 2020 

Description 

générale 

L’Hôtel de Ville est intégré dans un Agenda (ADAP) de mise aux 

normes accessibilité tout en étant concerné par d’importants 

travaux de mise aux normes et de rénovation énergétique. Le 

projet consiste également à réaliser des travaux de 

rationalisation de chaufferie et des travaux d’accessibilité des 

services de l’état civil et du Service d’Aide à Domicile. 

 

Objectifs - Aménagement et accessibilité de la cour extérieure de la 

mairie 

- Restructuration des installations de chauffage en vue de 

réaliser des économies d’énergie  

- Mise aux normes et sécurisation 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique : Bureau d’étude Atmosphères, ADEME 

Budget global Hôtel de Ville : 85 000 € HT 

Modalité de 

financement 

Financeurs potentiels : Etat (DETR), Région Occitanie, 

Département de l’Aveyron  

Commune de Capdenac-Gare : 19 750 € 

Indicateurs 

d’avancement 

Réduction de la consommation et des coûts énergétiques  

Indicateurs de 

résultat 

Achèvement des travaux  

Diminution du bilan carbone  

Meilleure maîtrise de la consommation des énergies fossiles 
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Nom de l’action Elaboration d’un schéma directeur urbain : 

étude mobilité, aménagement d’espaces 

publics et projets identifiés  

Axes de 

rattachement  

Tous les axes 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature Avril 2023 – Février 2024 

Description 

générale 

La Commune souhaite établir un schéma directeur, 

intégrant un volet mobilité, et permettant une 

programmation opérationnelle pluridisciplinaire à 

l’échelle de chaque quartier identifié. A ce stade, 4 

secteurs prioritaires sont pré-identifiés et devront faire 

l’objet d’une définition de projets à différents niveaux, il 

s'agit de :  

- L’aménagement du quartier dit Albert Thomas qui 

regroupe plusieurs sites scolaires et des 

administrations. Il s’agit d’un aménagement 

d’espaces publics, avec une définition au niveau 

esquisse  

- La requalification de la friche industrielle dite Raynal 

et Roquelaure 

- La réhabilitation de l'îlot de l'ancienne perception 

(projet de création d'un Espace France Services et 

logements sociaux) situé Rue de la République.  

- La friche de l’ancien abattoir qui se trouve non loin 

des berges du Lot et du secteur de loisirs et 

touristique (berges du Lot, aire de camping-cars...) 

avec la définition d’un projet pour ce site 

 

Objectifs - Repenser les mobilités à l’échelle du centre-ville et plus 

largement de la commune de Capdenac-Gare 

- Proposer une stratégie d’intervention sur des secteurs 

prédéfinis  

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenaires techniques : Etat, Banque des Territoires, Région, 

CAUE, EPF 

Budget global Estimatif : 90 000€ 

Modalité de 

financement 

Financeurs potentiels : Etat, Région (AMI Friches), EPF, Banque 

des Territoires (PVD) 

Indicateurs 

d’avancement 
Lancement de l’étude septembre 2022 

Indicateurs de 

résultat 
Réalisation de l’étude  
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Nom de l’action 1.4 Réhabilitation d’un immeuble dégradé 

Rue Lamartine 
Axes de 

rattachement  

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat en centre-ville 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature Juin 2023 (étude d’éligibilité) 

Description 

générale 

Cet immeuble, inoccupé et dans un état très dégradé, était une 

ancienne pension de famille. Aujourd’hui, ce bâtiment l’objet 

d’un arrêté de péril et la commune souhaite en devenir 

propriétaire et le réhabiliter (en travaillant avec un bailleur 

social).  

 

Une étude d’éligibilité RHI-THIRORI est lancée sur cet immeuble 

afin d’accéder à d’autres financements pour aider à la 

réhabilitation de ce  

 

Objectifs - Réhabiliter un immeuble dégradé dans le centre-ville  

- Créer du logement de qualité pour répondre aux besoins de la 

population  

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Grand Figeac (pour la partie étude d’éligibilité et de calibrage) 

Commune de Capdenac-Gare (travaux) 

Partenaire technique et financier : ANAH (locale et nationale) 

Budget global Non défini  

Modalité de 

financement 

Grand-Figeac : étude d’éligibilité et de calibrage RHI-THIRORI 

ANAH : étude d’éligibilité (ANAH 12) et de calibrage (ANAH) 

Indicateurs 

d’avancement 

Résultats de l’étude d’éligibilité  

Indicateurs de 

résultat 

Réhabilitation de l’immeuble 

Nombre de logements créés 
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Nom de l’action 2.2 Aide à la rénovation des 

commerces 
Axe de 

rattachement  

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial 

équilibré 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2023  

Description 

générale 

Dans le cadre de sa politique de revitalisation du centre-ville et 

dans la continuité de l’opération FISAC, la Commune souhaite 

lutter contre la vacance commerciale et soutenir le commerce 

de proximité par des aides dédiées. 

 

Objectifs - Favoriser la réouverture des commerces vacants 

- Créer de plus grandes surfaces commerciales notamment par 

la fusion des anciens petits commerces  

- Encourager la réalisation de travaux de restauration et 

embellissement de vitrines commerciales, visibles de l’espace 

public participant à l’attractivité et au dynamisme du centre-

ville. 

 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique : Grand Figeac (service urbanisme et 

service du patrimoine) 

Budget global 5 000 € / an 

 

Modalité de 

financement 

Partenaire financier potentiel : Région Occitanie 

Indicateurs 

d’avancement 

Consommation de l’enveloppe budgétaire allouée 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre de commerces réouverts 

Nombre de commerces aidés 
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Nom de l’action 3.1 Création d’une passerelle piétonne  
 

Axe de 

rattachement  

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2022 (étude de faisabilité) 

Maitrise d’œuvre en cours en 2023 

Description 

générale 

Dans le cadre de la mobilité douce et de la restructuration du 

quartier Albert thomas, la Commune souhaite créer une 

passerelle piétonne pour relier les quartiers hauts de la ville au 

centre-ville. Cette structure permettra de faciliter les flux et les 

mobilités douces. Elle permettra de desservir directement la zone 

administrative de la ville (établissements scolaires, mairie…). 

Ce projet s’inscrit dans le projet global d’aménagement du 

quartier Albert Thomas.  

 

Objectifs - Faciliter les mobilités intra-communales en reliant des 

quartiers résidentiels et le centre-ville  

- Développer les mobilités douces   

Intervenants Commune de Capdenac Gare 

Budget global 350 000 € 

Modalité de 

financement 

Non défini 

Indicateurs 

d’avancement 
Consultation de la maîtrise d’œuvre en cours 

Indicateurs de 

résultat 

Utilisation de la passerelle  
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Nom de l’action 2.5 Mise en valeur du Lot : création de 

nouveaux produits touristiques et plan de 

navigation  

Axe de 

rattachement  

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial 

équilibré 

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2023 (contractualisation DSP) 

Description 

générale 

Afin de développer les équipements touristiques, nouvel atout 

économique, et l’attractivité du territoire, la Commune souhaite 

réaliser des travaux d’aménagement d’un plan d’eau à partir 

d’un Règlement Particulier de Navigation. L’aménagement du 

plan d’eau permettra la pratique d’activités nautiques 

attractives et contribuera également à l’animation des berges 

du Lot durant la période estivale. Le projet comprend : 

- la rédaction du Règlement Particulier de Navigation 

- la mise en place de panneaux de signalisation et de bouées 

La Commune souhaite organiser des activités de pêche au vu 

d’un plan d’ensemble d’exploitation touristique des Berges du 

Lot.  

Objectifs - Développer un tourisme vert déjà existant participant à 

l’attractivité de Capdenac 

- Développer la pratique pour tous : famille et handicap 

- Diversifier les loisirs proposés dans l’optique de l’ouverture de 

la Voie verte et intégrer les activités nautiques à venir dans 

l’offre touristique existantes : base nautique, aire de sports et 

de loisirs, aire d’accueil de camping-cars, chalets en location 

saisonnière, Guinguette (restauration de plein air), aire de 

pique-nique, terrain de tennis, chemins de randonnées, 

pêche 

- Réglementer la navigation fluviale des différentes activités 

nautiques selon leurs spécificités et contraintes : activités 

nautiques de vitesse (ski nautique, jet ski), petits bateaux de 

promenade, pêche, etc … 

Intervenants Partenariat technique : Etat, Fédération de Pêche, Fédérations 

sportives de sports d’eaux vives, Office de Tourisme de Grand-

Figeac 

Budget global Non défini 

Modalité de 

financement 

Partenaires financiers potentiels : Etat, Région Occitanie, 

Département de l’Aveyron 

Indicateurs 

d’avancement 

 

Indicateurs de 

résultat 

Augmentation du nombre de pêcheur sur les Berges du Lot 

Augmentation du nombre de passage de touristes dans les 

commerces 
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Nom de l’action 2.4 Aménagement de la voie verte en 

vallée du Lot 
 

Axe de 

rattachement  

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial 

équilibré 

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature 2019 (création du syndicat mixte)  

Description 

générale 

Le tourisme itinérant est aujourd’hui en développement et 

génère des retombées économiques non négligeables pour les 

territoires.  

En 2019, un syndicat mixte (Département du Lot, EPCI, 

communes) a été créé pour l’aménagement, l’entretien et la 

promotion des voies vertes dans le Lot. Ce projet comporte une 

voie verte le long du Lot et un autre dans la vallée de la 

Dordogne. Ces voies vertes ont vocation à joindre les voies 

vertes existantes dans les Départements de la Dordogne, 

l’Aveyron et le Lot-et-Garonne. 

 

Les voies vertes ont été divisées en 4 unités d’aménagement : 

Grand-Figeac est concerné par la zone « Vallée du Lot amont » 

qui va de Cahors à Capdenac-Gare.  

 

Le démantèlement des voies ferrées existantes devrait être 

réalisé en 2022.  

Objectifs - Favoriser les mobilités douces 

- Développer une nouvelle offre touristique sur le territoire 

du Grand-Figeac  

Intervenants Syndicat mixte départemental « voies vertes » : Département du 

Lot, collectivités territoriales concernées (EPCI et communes) 

Budget global Estimatif : 20,5 M d’€ (aménagement) et coût d’entretien estimé  

Modalité de 

financement 

Département du Lot, Grand-Figeac (pour la partie de la voie 

verte située sur le territoire), Région Occitanie 

Indicateurs 

d’avancement 

Réalisation des aménagements  

Indicateurs de 

résultat 
Fréquentation de la voie verte  

 

  



17 

 

 

Nom de l’action 5.9 Extension de la Maison de Santé 

Pluriprofessionnelle 
 

Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2023 

Description 

générale 

La Commune de Capdenac-Gare a lancé en 2018 un projet de 

construction d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle, en lien 

avec les professionnels de santé présents sur le territoire. Le projet 

de santé qu’ils ont établi s’inscrit dans le Contrat Local de Santé 

du Grand Figeac.  

 

Actuellement, la Maison de Santé est occupée en totalité et la 

Commune souhaite l’agrandir avec la création d’une aile, pour 

créer 4 bureaux de consultation supplémentaires.  

 

Objectifs - Renforcer l’attractivité médicale du territoire pour lutter 

contre la désertification, c'est-à-dire conserver les 

professionnels de santé qui sont installés mais aussi en attirer 

de nouveaux 

- Garantir et maintenir l’offre de soins, c'est-à-dire assurer le 

service à la population avec une amélioration de la qualité 

des soins et le développement d’une prise en charge globale 

et multidisciplinaire 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique et financier : Bureau d’études et 

architectes, Grand Figeac, Europe, Etat, Région, Département 

Budget global 1 400 HT (étude de faisabilité) 

Modalité de 

financement 

Financeurs potentiels : Etat, Région, Département, Europe  

Indicateurs 

d’avancement 
Achèvement des travaux 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre de professionnels supplémentaires accueillis  

Fréquentation du site : nombre de patients accueillis  
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Nom de l’action Requalification de la friche industrielle 

Raynal et Roquelaure 
Axes de 

rattachement  

Tous les axes 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2020 (réponse AMI Région) 

Description 

générale 

Capdenac-Gare a été marquée par la présence d’industries 

agro-alimentaires, à proximité du centre-ville, et notamment 

Raynal et Roquelaure. Aujourd’hui l’ancien site de l’entreprise est 

en friche et la Commune a répondu à l’AMI de la Région pour 

travailler sur sa requalification. 

Ce projet consiste à imaginer un nouveau quartier ouvert sur la 

ville et de nouvelles liaisons de mobilités, notamment depuis et 

en lien avec la gare (intermodalités). 

La réflexion de la Commune porte sur les besoins d’équipements 

publics, d’habitat et la création de commerces de moyenne 

taille de proximité. 

 

Ce projet est intégré dans l’étude d’élaboration d’un schéma 

directeur urbain.  

Objectifs - Requalifier une ancienne friche industrielle en créant un 

nouveau quartier dans le centre-ville  

- Proposer une offre de logement en adéquation avec la 

demande 

- Réfléchir aux liaisons entre ce nouveau quartier, le centre-ville 

et la gare pour l’intégrer pleinement dans le fonctionnement 

du centre-ville 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique : Etat DDT, Banque des Territoires, Région 

Occitanie, Etablissement Public Foncier d’Occitanie, ADEME, 

CAUE, Grand Figeac   

Partenaires financiers potentiels : Etat, Région Occitanie, 

Département de l’Aveyron, ADEME, Banque des Territoires 

Budget global 2020 : Etudes préalables : levé topographique, étude de sols et 

diagnostic pollution : 30 000 € HT 

2023 : Etude de faisabilité intégrée au schéma directeur urbain 

Modalité de 

financement 

Non défini  

Indicateurs 

d’avancement 

Proposer des réponses aux problèmes d’habitat 

Installation de nouveaux commerces 

 

Indicateurs de 

résultat 

Hausse d’attractivité de la Commune 

Création de nouveaux services 
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Nom de l’action 4.2 Requalification de l’avenue Albert 

Thomas et de son quartier 
Axe de 

rattachement  

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature Avril 2023 (lancement étude schéma directeur urbain) 

Description 

générale 

Ce projet consiste en un nouvel aménagement urbain du 

quartier Albert Thomas, qui concentre une part importante de 

services publics (mairie, CCAS, collège, école élémentaire et 

dojo). La commune souhaite donc repenser cette Avenue, avec 

notamment la prise en compte des déplacements doux vers les 

équipements sportifs et culturels de la Ville (gymnase, 

médiathèque, stade municipal, salle de raquette, centre 

aquatique) pour les scolaires, ainsi que la sécurisation des 

transports scolaires et des cheminements piétons avec dispositifs 

de réduction de vitesse.  

 

La requalification de l’Avenue intègre également un traitement 

qualitatif de cet axe stratégique du centre-ville, afin de mettre 

en valeur 

Objectifs - Requalification globale du quartier en concertation avec les 

différentes catégories d’usagers et les riverains 

- Sécuriser les abords scolaires et créer des cheminements 

piétons 

- Repenser les déplacements de ce quartier  

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Grand-Figeac 

Commune de Capdenac-Gare, CAUE, Département de 

l’Aveyron, Région  

Budget global Non défini 

Lancement de l’étude en 2023 (schéma directeur urbain) 

Modalité de 

financement 

Partenaires financiers potentiels : Grand Figeac (enveloppe 

voirie transférée), Commune de Capdenac-Gare, Etat, Région 

Occitanie, Département de l’Aveyron, SIEDA,  

Indicateurs 

d’avancement 
Réalisation de l’étude AVP  

Indicateurs de 

résultat 

Achèvement des travaux 
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Nom de l’action 4.3 Requalification de l’ancien Abattoir 

municipal 
Axe de 

rattachement  

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics  

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2021 

Description 

générale 

Ce site présente un enjeu d’avenir notamment pour 

l’attractivité touristique et culturelle de la ville. La ville 

s’ouvre sur la rivière Lot et ce quartier possède déjà 

plusieurs infrastructures liées aux loisirs et au tourisme 

(camping transformé en aire de camping-cars, 

guinguette, aires de jeux, …). Ce secteur sera le départ 

/arrivée du tronçon de la future Voie Verte qui reliera 

Cahors à Capdenac- Gare (70 kms). Il y a un donc vrai 

enjeu de créer sur ce site un point fort à vocation 

touristique et culturel. 
 

L’étude de schéma directeur urbain a vocation à accompagner 

la Commune dans sa réflexion sur le devenir de ce site. 

 

Objectifs - Développer un équipement à vocation touristique et culturel 

dans l’ancien abattoir  

- Mettre en valeur le patrimoine industriel de la commune par 

la réhabilitation de ce bâtiment  

Intervenants Partenariat technique : CAUE, Grand Figeac 

Budget global Non connu 

2021 : phase d’acquisition de l’ancien Abattoir par Etablissement 

Public Foncier d’Occitanie 

2023 : lancement étude schéma directeur urbain 

Modalité de 

financement 

Partenaires financiers potentiels : Europe, Etat, Région Occitanie, 

Etablissement Public Foncier d’Occitanie, Département de 

l’Aveyron, Grand Figeac 

 

Indicateurs 

d’avancement 
Réalisation de l’étude de schéma directeur  

Indicateurs de 

résultat 
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Nom de l’action 4.6 Réaménagement du Parc de Capèle 
Axe de 

rattachement  

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics  

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature Juin 2023 

Description 

générale 

Le Parc de Capèle constitue un espace vert important à 

l’échelle du centre-ville de Capdenac-Gare et assez 

fréquenté par les habitants.  

 

Aujourd’hui, la Commune souhaite réaménager cet 

espace et engager une réflexion sur son devenir et les 

aménagements pertinents à réaliser.  

Cette réflexion est également corrélée à celle sur 

l’Avenue Albert Thomas et sa requalification (étude de 

schéma directeur en cours), qui part de la mairie pour se 

terminer au Parc de Capèle.  

 

Objectifs - Mettre en valeur cet espace public structurant pour la 

commune et ses habitants  

- Redéfinir et affiner les usages possibles de cet espace et les 

aménagements pertinents à réaliser  

Intervenants Partenariat technique : CAUE, Grand Figeac 

Budget global Non connu 

2023 : MOE à désigner  

Modalité de 

financement 

Partenaires financiers potentiels : Etat, Région Occitanie, 

Département de l’Aveyron, Grand Figeac 

 

Indicateurs 

d’avancement 
 

Indicateurs de 

résultat 
Réalisation des aménagements  
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Actions à lancer 
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Nom de l’action 3.2 Aménagement d’un cheminement 

piéton rue Arsène Lugan 
Axe de 

rattachement  

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature 2023 

Description 

générale 

La Rue Arsène Lugan rejoint l’Avenue Pasteur (qui longe la 

Locomotive) et le centre-ville de Capdenac-Gare. Elle permet 

de relier les quartiers résidentiels du Nord-est de la ville et le 

centre-ville. La commune souhaite donc aménager des 

cheminements piétons le long de cet axe.  

Objectifs - Favoriser les déplacements piétons intra-communaux, 

entre les quartiers résidentiels et le centre-ville 

- Développer les mobilités douces  

Intervenants Commune de Capdenac-Gare  

Budget global Non défini  

Modalité de 

financement 

Non défini  

Indicateurs 

d’avancement 
 

Indicateurs de 

résultat 

Réalisation des travaux 
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Nom de l’action 3.3 Implantation de nouvelles bornes de 

recharge pour les véhicules électriques 
 

Axe de 

rattachement  

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

En partie  

Date de signature 2023-2024 

Description 

générale 

La Commune de Capdenac-Gare souhaite répondre aux 

nouveaux modes d’énergie des véhicules en multipliant les 

accès aux bornes de recharge. 

 

Objectifs - Proposer des points de recharges pour les véhicules à énergie 

alternative 

- Promotion de l’utilisation des voitures et des vélos électriques 

dans une démarche écologique 

 

Intervenants Partenariat technique : SIEDA 

 

Budget global Estimatif : 5 000 € HT 

 

Modalité de 

financement 

Partenaires financiers potentiels : SIEDA, ADEME 

Indicateurs 

d’avancement 
 

Indicateurs de 

résultat 

Multiplication des recharges sur les places de stationnement 

prévues à cet effet 
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Nom de l’action 2.3 Ouverture et mise à disposition 

d’espaces de commerces temporaires 

Axe de 

rattachement  

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial 

équilibré 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2021 

Description 

générale 

Dans un contexte d’évolution des attentes des consommateurs -

recherche de proximité, convivialité, produits locaux de qualité, 

achats en ligne-, la tendance du recours au commerce 

temporaire ne cesse d’augmenter c’est pourquoi la Commune 

de Capdenac a pour projet de proposer ce dispositif à ses 

habitants. 

 

Objectifs - Proposer de nouveaux services du secteur tertiaire 

- Dynamisme et attractivité de la ville 

- Nouvelle offre commerciale plus variée notamment circuits 

courts 

 

Intervenants Partenariat technique : Chambres consulaires ; Union des 

Commerçants et Artisans de Capdenac ; Grand-Figeac (service 

développement économique) 

 

Budget global Non défini 

 

Modalité de 

financement 

Non défini 

Indicateurs 

d’avancement 

Nombre de demandes 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre d’espaces ouverts 
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Nom de l’action 5.7 Implantation de panneaux 

d’informations numériques 
 

Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

En partie  

Date de signature 2023-2024 

Description 

générale 

Par la mise en place de panneaux d’information numériques, la 

Commune souhaite à la fois : 

- moderniser et multiplier ses vecteurs d’informations 

réglementaires ou relatives à la vie quotidienne 

- assurer une communication des associations efficace et 

respectueuse de la qualité des espaces publics  

 

Objectifs - Améliorer la communication institutionnelle de la Commune 

- Promouvoir les activités et évènements des associations dans 

les domaines culturels, festifs et sportifs dans le respect des 

espaces publics 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

 

Budget global Estimatif : 30 000 € HT 

 

Modalité de 

financement 

Non défini 

Indicateurs 

d’avancement 

Diversité des messages affichés 

Indicateurs de 

résultat 

Hausse des participations aux évènements associatifs 

Réduction de l’affichage sauvage 
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Nom de l’action 4.4 Développer des jardins partagés et 

familiaux sur les berges du Lot avec 

gestion associative 
Axe de 

rattachement  

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature Non défini 

Description 

générale 

La Commune, propriétaire foncière d’une partie des Berges du 

Lot, souhaite imaginer une politique de développement et de 

mise en valeur de la pratique des jardins familiaux. 

 

Objectifs - Création d’un espace utile et social riche 

- Développement des liens entre les habitants du Capdenacois 

 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique : Associations 

Budget global Estimatif : 10 000 € HT 

 

Modalité de 

financement 

Partenaire financier potentiel : Région Occitanie (jardins 

partagés) 

Indicateurs 

d’avancement 

Développement d’associations dans la gestion du projet 

Indicateurs de 

résultat 

Création, exploitation et entretien de potagers/jardins sur le site 
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Nom de l’action 
5.8 Réflexion autour de la création d’un 

nouveau site pour l’Accueil de Loisirs 

Sans Hébergement 
Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature Non défini 

Description 

générale 

Les activités d’Accueil de Loisirs Sans Hébergement se déroulent 

actuellement au sein de l’école élémentaire Pierre Riols-

Chantefable Afin d’offrir un cadre de loisirs plus adapté et 

ludique, une étude programme est à lancer pour intégrer cet 

Accueil de Loisirs. 

 

Objectifs - Offrir un cadre plus adapté à l’Accueil de Loisirs 

- Inclure l’Accueil de Loisirs au Programme de Cité Sportive 

 

Intervenants Partenariat technique : Département de l’Aveyron (Service de la 

Protection Maternelle et Infantile) 

 

Budget global Etude programme estimatif: 50 000 € HT 

 

Modalité de 

financement 

Partenaires financiers potentiels : Etat, Département de 

l’Aveyron, CAF 

Indicateurs 

d’avancement 
 

Indicateurs de 

résultat 

Etude programme permettant le lancement de la réalisation de 

l’opération 
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Nom de l’action 4.5 Mission d’inventaire du patrimoine 

architectural  
 

Axe de 

rattachement  

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

En partie  

Date de signature Non défini 

Description 

générale 

Réalisation d’une mission d’inventaire de l’architecture et du 

patrimoine des années Trente de la Commune en partenariat 

avec la Région Occitanie et dans le cadre de la démarche Pays 

d’art et d’histoire du Grand Figeac 

 

Objectifs - Recensement exhaustif du patrimoine 

- Définition d’une identité architecturale de Capdenac : lien 

entre le développement industriel et l’extension de la ville 

- Réalisation d’animations (conférences, visites-guidées, etc.) 

pour une appropriation de la qualité patrimoniale par les 

habitants 

- Proposition de procédures de protections réglementaires 

pour des immeubles représentatifs de l’identité architecturale 

de la ville et/ou pour un périmètre urbain. 

 

Intervenants Partenariat technique : CAUE, Grand Figeac (service du 

patrimoine) 

 

Budget global Non défini 

 

Modalité de 

financement 

Non défini 

Indicateurs 

d’avancement 

Etapes de la mission 

Indicateurs de 

résultat 

Avancement, réalisation de l’inventaire 

Instauration de règles de protection du patrimoine 
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Actions achevées 
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Nom de l’action 5.1 Création d’une Maison de Santé 

Pluriprofessionnelle 
 

Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Oui  

Date de signature 2018  

Mars 2021 : réception du projet 

Description 

générale 

Au vu de la démographie médicale, la Commune de 

Capdenac-Gare a lancé un projet de construction d’une 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle, en lien avec les 

professionnels de santé présents sur le territoire. Le projet de 

santé qu’ils ont établi s’inscrit dans le Contrat Local de Santé du 

Grand Figeac. 

Le projet permet également la réhabilitation d’un immeuble 

vétuste du centre-ville, présentant un grand intérêt architectural. 

A terme, 14 professionnels pourraient y être accueillis. 

Objectifs - Renforcer l’attractivité médicale du territoire pour lutter 

contre la désertification, c'est-à-dire conserver les 

professionnels de santé qui sont installés mais aussi en attirer 

de nouveaux 

- Garantir et maintenir l’offre de soins, c'est-à-dire assurer le 

service à la population avec une amélioration de la qualité 

des soins et le développement d’une prise en charge globale 

et multidisciplinaire 

- Revitaliser le centre-ville en implantant des services publics 

essentiels favorisant le commerce de proximité 

- Réhabiliter un immeuble de caractère vacant et vétuste du 

centre-ville 

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare  

Partenariat technique et financier : Bureau d’études et 

architectes, Grand Figeac, Europe, Etat, Région, Département 

Budget global 1 951 000 € HT 

Modalité de 

financement 

Etat – DETR : 270 000€ 

Région : 140 000€ 

Département : 120 000€ 

Europe Leader: 156 120€ 

Grand-Figeac (fonds de concours): 431 940€ 

Commune de Capdenac-Gare : 431 940€ 

Financeurs potentiels : Etat (DSIL et FNADT) 

Indicateurs 

d’avancement 
Achèvement des travaux 

Indicateurs de 

résultat 

Nombre de professionnels accueillis  

Fréquentation du site : nombre de patients accueillis  
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Nom de l’action 5.2 Réhabilitation pour une mise à 

disposition de locaux associatifs en RDC de 

l’immeuble avenue Albert Thomas 
Axe de 

rattachement  

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 

 

Secteur 

d’intervention ORT 

(oui/non/en partie) 

Non  

Date de signature 2019  

2021 : lancement des travaux 

Mai 2023 : réception des travaux 

Description 

générale 

La Ville de Capdenac-Gare présente un tissu associatif très 

dense offrant un panel très large d’actions solidaires et 

d’activités de loisirs. Le projet consiste en l’aménagement d’un 

rez-de-chaussée d’un grand immeuble en vue d’accueillir une 

quinzaine d’associations véritables vecteurs de lien social. Sur les 

3 étages, l’organisme HLM Aveyron Habitat va réhabiliter 18 

logements. 

 

Objectifs - Création de bureaux, salle de réunions, sanitaires, parking 

pour les associations de la Commune 

- Amélioration du parc de logements existants  

Maitre d’ouvrage/ 

Intervenants 

Commune de Capdenac-Gare 

Aveyron Habitat (pour la partie logement) 

Budget global 455 000 € HT 

Modalité de 

financement 

Etat DSIL : 113 750 € 

Etat Plan relance : 70 250 € 

Département de l’Aveyron : 80 000 € 

Commune : 90 000 € 

Financeur potentiel : Région Occitanie 

Indicateurs 

d’avancement 

Achèvement des travaux 

 

Indicateurs de 

résultat 

Accueil des associations dans les nouveaux locaux 

 

 



  



  

 

 

 

 

  

 

Actions sur l’ensemble du secteur d’intervention ORT 

 

1.1 OPAH-RU multisites 

1.2 Aides complémentaires à la mise en place de l’OPAH-RU multisites du Grand-Figeac 

1.3 Mise en place d’une aide aux façades dans le cadre de l’OPAH-RU 

5.3 Extension de l’école Beausoleil – création d’une structure passerelle 

5.6 Réhabilitation et mise en accessibilité des bâtiments publics 

Tous les axes :  Elaboration d’un schéma directeur urbain : étude mobilité, aménagement d’espaces 

publics et projets identifiés 

3.3 Implantation de nouvelles bornes de recharge pour les véhicules électriques 

2.2 Ouverture et mise à disposition d’espaces de commerces temporaires 

2.3 Aide à la rénovation des commerces 

5.7 Implantation de panneaux d’informations numériques 

5.8 Réflexion autour de la création d’un nouveau site pour l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

4.5 Mission d’inventaire du patrimoine architectural 

 

 

Hors périmètre ORT 

5.2 Réhabilitation pour une mise à disposition de locaux associatifs en RDC de l’immeuble avenue Albert 

Thomas 

4.1 Mise en valeur paysagère de la Locomotive 

3.2 Aménagement d’un cheminement piéton Rue Arsène Lugan 

2.4 Aménagement de la voie verte en vallée du Lot 

4.4 Développer des jardins partagés et familiaux sur les berges du Lot avec gestion associative 

4.6 Réaménagement du Parc de Capèle  











INFORMATIONS SUR LE PROJET TERRE DES JEUX 2024 
 
Ateliers Terre de Jeux EHPAD 

Sous l’égide du label Terre de Jeux, la Ville de Capdenac en lien avec les EHPAD de 
Gai Logis et de la Croix Bleue propose un projet d’actions visant à inciter les personnes âgées à la 
pratique du sport adapté. A ce titre, après une réunion de travail avec l’ensemble des protagonistes du 
secteur, il est proposé de mettre en place des séances hors les murs qui pourraient concerner 10 à 15 
personnes par établissement, soit une quarantaine de personnes. Ces ateliers sportifs pourraient être 
basés sur une séance de respiration, de relaxation, d’étirements… avec une pause qui serait suivie d’un 
autre atelier de gymnastique douce. Ce projet pourrait se réaliser au printemps 2024. 

 
Ateliers Terre de Jeux établissements scolaires 

La Ville de Capdenac propose d’associer les établissements scolaires publics et privés 
dans une démarche de création d’un événement en 2024 lié à la jeunesse et au handicap. Cette 
manifestation pourrait concerner 600 enfants. Elle vise à mettre en place des ateliers de sports 
atypiques (boxe, avirons, danse, escalade…) afin d’inciter la pratique et l’intérêt porté au sport. En outre, 
ces séances seront un moment de partage et de mixité entre élèves de différents niveaux (collégiens 
et élèves d’élémentaires…). 

La Commune est invitée à solliciter des financements spécifiques pour la réalisation 
des actions. Il est également prévu d’organiser des épreuves type raid nature pouvant mixer les collèges 
privés et publics. 

Un troisième volet du projet concerne l’approche et la sensibilisation au handicap au 
travers du handisport. Des ateliers de handisport seront pratiqués par les élèves. Ces actions seront 
accompagnées par le Comité Départemental Handisport. Ce sera l’occasion également d’inviter des 
sportifs handisport pour venir partager leur expérience. Le programme d’actions est en cours 
d’élaboration. 
 
Évènement RUN COLOR organisé par l’Astrolabe du Grand-Figeac et labellisé Terre de jeux 2024 
(en cours d’élaboration avec les associations locales sous l’égide de Grand-Figeac) 

Ce projet consiste à organiser pendant les vacances scolaires de février 2024 une 
manifestation à l’attention des enfants du territoire, à savoir une course à pied colorée dans le centre-
ville de Capdenac avec le concept « Couleurs, Amusement et Plaisir ». Cet évènement s’inscrirait dans 
la programmation de la quinzaine de « Graines de Moutards » du Grand-Figeac. A l’issue, un goûter et 
un concert seraient donnés à la salle Agora. 
 
Accueil d’un stagiaire Terre de Jeux 

Au-delà du programme d’ateliers, le projet Terre de Jeux prévoit l’organisation d’un 
événement majeur le 22 juin 2024 qui mobilisera l’ensemble du monde associatif de la Commune. Afin 
de porter ce projet ambitieux, il est proposé d’avoir recours à un stagiaire en Master 2 Management du 
Sport qui pourra mettre en œuvre la préparation et la conduite du projet en lien avec les associations 
afin de : 

- proposer un événement inclusif afin de réunir tous les publics (enfants, adultes, personnes âgées et 
handicapées), 

- réunir les acteurs de la Commune à la fois sportifs et culturels, 
- créer une synergie entre les acteurs de la Commune afin que les organisations sportives soient 

forces de propositions pour l'avenir. 
La période de stage proposée serait du 15 janvier au 30 juin 2024. A noter que ce 

stagiaire pourrait également intervenir auprès des établissements scolaires, des EHPAD et des 
associations pour épauler les porteurs dans leurs actions et projets Terre de Jeux. 
 











INFORMATION SUR LA COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE 
 

Madame Hélène SÉMÉTÉ, Adjointe à la Solidarité et Vice-présidente du CCAS, 
annonce la prochaine collecte nationale de la Banque Alimentaire qui se déroulera les vendredi 24 et 
samedi 25 novembre 2023. Comme à l’accoutumée, le CCAS effectuera cette collecte dans le hall du 
magasin Intermarché. Le CCAS recherche des élus et des bénévoles pour tenir les permanences, 
informer et distribuer les sacs auprès des clients du magasin. Un planning avec différentes plages 
horaires est disponible pour s’y inscrire. 

L’année dernière, cette collecte a permis de récolter 1 610 kg de marchandises, elle est 
très importante pour diversifier les produits et permet d’augmenter les colis alimentaires distribués tout 
au long de l’année. 
 





















































































INFORMATION RELATIVE AU CARREFOUR RUES ARSÈNE LUGAN ET ÉMILE ZOLA 
 

Monsieur Octave LOPES, Adjoint à la Voirie et aux Réseaux, présente la phase 
d’expérimentation du projet visant à limiter la vitesse sur la rue Arsène Lugan. Il est prévu de créer un 
stop au carrefour avec la rue Emile Zola et de tracer une bande piétonne tout le long du parcours du 
sens unique pour sécuriser le flux piéton et réduire l’emprise de la voie de circulation. La signalisation 
au sol 20 km/h sera rappelée. 

 
Une communication va être lancée d’ici fin novembre avec la distribution dans les boîtes 

aux lettres d’un document explicatif du projet. Des permanences en présence de l’Adjoint à la Voirie et 
aux Réseaux et du Directeur des Services Techniques vont être proposées pour répondre aux questions 
des riverains. Ce projet fera d’abord l’objet d’une phase test, un bilan après 6 mois de fonctionnement 
sera établi. 

 
Monsieur le Maire indique que les administrés seront amenés à formuler leurs 

observations. 
 
 



 
 

 







INFORMATIONS RELATIVE AUX PROCHAINS ÉVÈNEMENTS ET MANIFESTATIONS 
 

Monsieur Benoit PRADEL, Adjoint à la Vie citoyenne et à la Démocratie de proximité 
annonce les prochains évènements et manifestations :  
 
Jeudi 23 novembre à 19h : réunion publique sur les Obligations Légales de Débroussaillement 
organisée par le SDIS 12 à la salle Atmosphère 
 
Samedi 9 décembre de 9h à 12h : Stand des élus : thématique : risques inondations et feux de forêts 
 
 





 
 

MARCHÉS PUBLICS : 
 

Monsieur Fernand DÉLÉRIS, Conseiller Délégué aux Bâtiments, informe le Conseil Municipal 
des avenants aux contrats des marchés publics suivants : 
 

Objet : Extension de l’école Beau Soleil avec création d’un espace dédie pour les 2 ans 
Marché de travaux en procédure adaptée dite MAPA – Montant HT attribué : 700 791,08 € HT 
Titulaires : 
Lot n°3 – Charpente bois fermettes SAS SICOB 
Lot n°5 – Couverture Étanchéité Zinguerie SARL MORISSE & Fils 
Lot n°8 - Menuiserie ext. alu cloisons vitrées MIROITERIE 
VILLFRANCHOISE 
Lot n°9 – Menuiserie intérieure : SAS LAUSSEL & FAU 
Lot n°10 - Plâtrerie isolation ALLIANCE 360 
Lot n°12 - Plafonds suspendus BELET ISOLATION 
Lot n°13 - Électricité FAUCHÉ FLOTTES 
Lot n°15 - Revêtements sols souples NF POSE 

Avenant 1 HT 
- 834,98 € 

+4 239,18 € 
+1 892,92 € 

 
-7 485,00 

+836,00 
-4 020,00 

-103,39 
-2 200,20 

Avenant 2 HT 
 

+1 159,52 

Total avenants HT 
-834,98 

+5 398,70 
+1 892,92 

 
-7 485,00 

+836,00 
-4 020,00 

-103,39 
-2 200,20 

 
Le Conseil Municipal prend note des informations relatives des avenants aux contrats des 

marchés publics. 
 

 



 
 

INFORMATIONS RELATIVE À LA RENCONTRE AVEC L’ASSOCIATION CHAPAT DU 7 
NOVEMBRE 2023 
 

Monsieur Cyril POURCEL, Directeur des Services Techniques, rappelle que 
l’association CHAPAT intervient sur le territoire communal avec l’objectif de mettre en œuvre une 
politique de gestion et de régulation des chats errants (chats sans propriétaire identifié). En effet, la 
prolifération des chats est source de nuisances et doit être contenue. Après avoir identifié les sites de 
regroupement de chats, l’association met en place des points de nourrissage et de piégeage afin 
d’attraper les chats errants. Une fois identifié comme chat errant, l’animal fait l’objet d’une stérilisation 
si celui-ci n’est déjà pas castré. Le Chat est ensuite relâché sur le lieu de piégeage. Pour certains cas 
comme pour les jeunes individus, l’association met en place la possibilité d’adoption. Pour 2023, 
l’association CHAPAT a permis l’adoption de 30 chats. 

 
Pour mémoire, les frais de stérilisation sont pris en charge par la Commune. Une 

convention établie avec l’Association 30 millions d’Amis permet une prise en charge de 50% des frais 
par cette structure. 

 
Sur le terrain, l’association est parfois soumise à l’incompréhension de certains habitants 

notamment sur la démarche de piégeage. Afin de conforter l’association, une publication Facebook et 
un article dans le prochain bulletin municipal vont être rédigés en rappelant les missions de l’association 
et en présentant les points de nourrissage dans la ville. 
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